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L U X E M B O U R G

Gilgamesh Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 43, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 134.378.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 (version abrégée) ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 mars 2013.
Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2013032957/13.

(130040877) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.

Global Energy Development S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 141.865.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 05 March 2013.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Manager A

Référence de publication: 2013032952/12.

(130040479) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.

Gazeley Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.021.907,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 146.226.

La Société a été constituée suivant acte reçu par Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem (Grand-
Duché de Luxembourg), en date du 20 mai 2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n°
1112 du 5 juin 2009.

Les comptes annuels de la Société au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Gazeley Luxembourg S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2013032950/15.

(130040824) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.

Group 13 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 49, boulevard Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 152.382.

Les comptes annuels de Group 13 S.A. pour l'exercice clôturé au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 mars 2013.
Pour Group 13 S.A.
Juliette MAYER
Mandataire

Référence de publication: 2013032966/14.

(130040287) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.
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Class Immo S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.

Siège social: L-2430 Luxembourg, 18-20, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 130.390.

Le bilan au 31.12.2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 mars 2013.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L – 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2013032859/14.

(130040564) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.

Comelux Europe S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 66, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 113.241.

Les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013032864/10.

(130040556) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.

Compagnie de Participation - Holding International, Société Anonyme.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 24.466.

Les comptes annuels de l'exercice clôturé au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013032865/10.

(130040228) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.

Compass Invest International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8041 Strassen, 65, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 136.257.

Les Comptes Annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013032866/10.

(130040096) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.

Dizzy S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1946 Luxembourg, 9-11, rue de Louvigny.

R.C.S. Luxembourg B 97.479.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le Conseil d'Administration

Référence de publication: 2013032887/10.

(130040388) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.
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DRD S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2412 Luxembourg, 36, Rangwee.

R.C.S. Luxembourg B 150.467.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013032888/10.

(130040391) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.

Earlyjibe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 156.045.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2013032890/10.

(130039937) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.

European Breezes S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 171.475.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013032896/10.

(130040655) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.

Darwin S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 148.284.

Les comptes annuels audités de la société pour la période du 20 août 2009 (date d´incorporation) au 31 décembre
2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013032873/12.

(130040802) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.

Chronos S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 25.531.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CHRONOS S.A.
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013032857/12.

(130040745) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.
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European Clinics S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 159.615.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013032897/10.

(130040797) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.

European Cruise Liners S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 171.471.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013032898/10.

(130040616) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.

European Fragrances (Holdings) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 160.612.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013032899/10.

(130040708) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.

Hellen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 152.862.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013032974/10.

(130040426) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.

Katandrian S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 142.766.

Le bilan au 31.12.2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 mars 2013.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L-1013 Luxembourg

Référence de publication: 2013033021/14.

(130040667) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.
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Hector S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1325 Luxembourg, 1, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 24.288.

Le bilan et le compte de profits et pertes au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Le Mandataire

Référence de publication: 2013032982/12.

(130040419) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.

Rocali, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1425 Luxembourg, 2, rue du Fort Dumoulin.

R.C.S. Luxembourg B 54.029.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ROCALI
Société à responsabilité limitée
FIDUCIAIRE DES PME SA

Référence de publication: 2013033173/12.

(130040430) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.

GUARDY AND CO SA, Société Anonyme.

Siège social: L-3510 Dudelange, 10, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 156.547.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013032971/10.

(130040078) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.

GUARDY AND CO SA, Société Anonyme.

Siège social: L-3510 Dudelange, 10, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 156.547.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013032970/10.

(130040077) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.

GS Sports S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3230 Bettembourg, 23, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 54.861.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013032969/10.

(130040126) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.

44838



L U X E M B O U R G

ReGEN Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2714 Luxembourg, 6-12, rue du Fort Wallis.

R.C.S. Luxembourg B 77.631.

Les comptes annuels au 20 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013033162/9.

(130040636) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.

REM Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 139.881.

Les comptes annuels au 30/9/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013033169/9.

(130040047) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.

Restaurant La Cellula S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3222 Bettembourg, 67-69, route de Dudelange.

R.C.S. Luxembourg B 86.546.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013033170/9.

(130040136) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.

S.G.Mat S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1343 Luxembourg, 3, Montée de Clausen.

R.C.S. Luxembourg B 97.040.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013033179/9.

(130040738) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.

Seed Poland Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 164.512.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013033187/9.

(130040070) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.

Santana Garnisseur d'Autos S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1940 Luxembourg, 414B, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 135.159.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013033203/9.

(130040638) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2013.
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Cameron Lux I Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 151.003.

In the year two thousand and thirteen, on the tenth day of January.

Before Maître Francis KESSELER, notary residing in Esch/Alzette.

THERE APPEARED:

CAMERON GLOBAL HOLDINGS LP, an Ontario limited partnership with its principal place of business at 1333 West
Loop South, Suite 1700, Houston, Texas, 77027, USA, represented by Me Cécile JAGER, lawyer, residing in Howald
(Grand Duchy of Luxembourg), by virtue of a proxy given under private seal on January 9, 2012.

Which proxy shall be signed "ne varietur" by the person representing the above named person and the undersigned
notary and shall remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The prenamed entity CAMERON GLOBAL HOLDINGS LP, is the sole part holder in CAMERON LUX I S.A R.L.,
incorporated on December 18, 2009, with registered office at 26 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, registered with
the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 151003, published in the Mémorial C number 478, on
March 5, 2010 (the "Company"), by deed of Maître Paul BETTINGEN, notary residing in Niederanven.

The appearing party representing the whole corporate capital requires the notary to enact that the amount of the
contribution in kind mentioned in the resolutions taken by the sole part holder on December 14, 2012 was not correct
so that such resolutions dated December 14, 2012 should be amended and should be read as follows:

First resolution

The sole partner resolves to increase the share capital of the Company by an amount of FOUR MILLION FIVE HUN-
DRED THIRTEEN THOUSAND FIVE HUNDRED EUROS (EUR 4,513,500.-) to bring it from its present amount of ONE
HUNDRED THOUSAND EUROS (EUR 100,000.-) to the amount of FOUR MILLION SIX HUNDRED THIRTEEN
THOUSAND FIVE HUNDRED EUROS (EUR 4,613,500.-) by the creation and the issue of NINETY THOUSAND TWO
HUNDRED SEVENTY (90,270) new parts having a par value of FIFTY EUROS (EUR 50.-) each (the "New Parts"), having
the same rights and obligations as the existing parts.

Subscription

CAMERON GLOBAL HOLDINGS LP, prenamed, represented as stated hereabove has declared to subscribe for the
NINETY THOUSAND TWO HUNDRED SEVENTY (90,270) New Parts, and to pay them a total price of FOUR MILLION
FIVE HUNDRED THIRTEEN THOUSAND FIVE HUNDRED EUROS (EUR 4,513,500.-) by a contribution in kind con-
sisting of (i) SIX HUNDRED ONE THOUSAND SEVEN HUNDRED NINETY-SEVEN (601,797) Class B parts, each having
a nominal value of FIFTY EUROS (EUR 50.-) in the capital of CAMERON LUX V S.A R.L., a 'société à responsabilité
limitée', incorporated under the laws of Luxembourg, with registered office at 26, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg,
registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 155.711 and (ii) certain claims held by
CAMERON GLOBAL HOLDINGS LP against CAMERON LUX V S.A R.L.

The above contribution in kind has been dealt with in a contribution certificate of the sole part holder and in a valuation
statement issued by the management of the Company, which certify that the total value of the contribution in kind is
equal to the value of the New Parts issued.

Second resolution

The sole partner resolves to amend the first paragraph of article 7 of the by-laws of the Company in order to reflect
such increase of capital, which now reads as follows:

Art. 7. First paragraph. "The capital of the company is fixed at FOUR MILLION SIX HUNDRED THIRTEEN THOU-
SAND FIVE HUNDRED EUROS (EUR 4,613,500) divided into:

- NINETY-ONE THOUSAND FOUR HUNDRED SEVENTY (91,470) Ordinary Parts having a par value of FIFTY Euros
(EUR 50.-) each, and

- EIGHT HUNDRED (800) Class A Parts having a par value of FIFTY Euros (EUR 50.-) each,

all entirely subscribed for and fully paid up."

Valuation - Costs

The costs, expenses, remunerations and charges, in any form whatsoever, to be borne by the Company and charged
to it by reason of the present deed are estimated at one thousand three hundred euro (EUR 1,300.-).

Nothing else being on the agenda, the meeting is adjourned.

The appearing person, acting in her hereabove capacities, and in the common interest of all the parties, does hereby
grant power to any employees of the law firm of the undersigned notary, acting individually, in order to enact and sign
any deed rectifying the present deed.
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The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
person the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing person,
in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Howald, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, known to the notary, by surname, Christian name, civil status
and residence, the said person appearing signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le dix janvier.

Par-devant Maître Francis KESSELER notaire de résidence à Esch sur Alzette, soussigné.

A COMPARU:

CAMERON GLOBAL HOLDINGS LP, une société à responsabilité limitée établie et existante selon les lois du gou-
vernement de l'Ontario, Canada, ayant son siège au 1333 West Loop South, Suite 1700, Houston, Texas, 77027, Etats-
Unis d'Amérique, représentée par Me Cécile JAGER, Avocat à la Cour, ayant sa résidence professionnelle à Howald
(Grand-Duché du Luxembourg), en vertu d'une procuration donnée sous seing privé le 9 janvier 2013.

Laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par la personne représentant la partie comparante susnom-
mée et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec celui-ci.

La société prénommée, CAMERON GLOBAL HOLDINGS LP, est l'associé unique de CAMERON LUX I S.A R.L.,
constituée suivant acte reçu par acte du Maître Paul BETTINGEN, en date du 18 décembre 2009, ayant son siège au 26
Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès registre de commerce et des
sociétés de et à Luxembourg sous le numéro B 151.003, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 478 du 5 mars 2012 (la «Société»).

Laquelle personne comparante, ès-qualité qu'elle agit, et représentant l'intégralité du capital social de la Société a requis
le notaire instrumentaire d'acter que le montant de l'apport en nature mentionné dans les résolutions prises par l'associé
unique le 14 décembre 2012 n'est pas correct de sorte que ces résolutions du 14 décembre 2012 doivent être modifiées
et désormais lues tel que suit:

Première résolution

L'associé unique décide d'augmenter le capital souscrit de la Société par un montant de QUATRE MILLIONS CINQ
CENT TREIZE MILLE CINQ CENTS EUROS (EUR 4.513.500,-) pour le porter de son montant actuel de CENT MILLE
EUROS (EUR 100.000,-) à un montant de QUATRE MILLIONS SIX CENT TREIZE MILLE CINQ CENTS EUROS (EUR
4.613.500,-) par la création et l'émission de QUATRE VINGT DIX MILLE DEUX CENT SOIXANTE DIX (90.270) nou-
velles parts sociales ayant une valeur de CINQUANTE EUROS (EUR 50,-) chacune (les «Nouvelles Parts Sociales»), ayant
les mêmes droits et obligations que les parts sociales existantes.

Souscription

CAMERON GLOBAL HOLDINGS LP, prénommée, a déclaré souscrire à toutes les QUATRE VINGT DIX MILLE
DEUX CENT SOICXANTE DIX (90.270) Nouvelles Parts Sociales et les libérer pour un prix total de QUATRE MILLIONS
CINQ CENT TREIZE MILLE CINQ CENTS EUROS (EUR 4.513.500,-) par un apport en nature consistant en (i) SIX
CENT UN MILLE SEPT CENT QUATRE VINGT DIX SEPT (601.797) parts sociales de Classe B ayant une valeur nominale
de CINQUANTE EUROS (EUR 50,-) chacune, détenues dans le capital de CAMERON LUX V S.A R.L., une société à
responsabilité limitée, ayant son siège au 26 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, im-
matriculée auprès du registre de commerce et des sociétés de et à Luxembourg sous le numéro B155.711 et (ii) de
certains droits à recevoir détenus par CAMERON GLOBAL HOLDINGS LP à l'encontre de CAMERON LUX V S.A R.L.

L'apport en nature susmentionné a été confirmé par un certificat d'apport émis par l'associé unique et par un certificat
d'évaluation émis par la gérance de la Société qui certifie que le montant total de cet apport en nature est égal à la valeur
des Nouvelles Parts émises.

Deuxième résolution

L'associé unique décide alors de modifier le premier paragraphe de l'article 7 des statuts de la Société pour refléter
l'augmentation de capital, lequel article sera comme suit:

Art. 7. Premier paragraphe. «Le capital social de la société est fixé à QUATRE MILLIONS SIX CENT TREIZE MILLE
CINQ CENTS EUROS (EUR 4.613.500,-) divisé en:

- QUATRE VINGT-ONZE MILLE QUATRE CENT-SOIXANTE DIX (91.470) parts sociales ordinaires ayant une valeur
nominale de CINQUANTE EUROS (EUR 50,-) chacune, et

- HUIT CENTS (800) parts sociales de Classe A ayant une valeur nominale de CINQUANTE EUROS (EUR 50,-)
chacune,

toutes entièrement souscrites et libérées»
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Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société en raison du
présent acte, sont évalués à mille trois cents euros (EUR 1.300,-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

La personne comparante, es qualité qu'elle agit, agissant dans un intérêt commun, donne pouvoir individuellement à
tous employés de l'Étude du notaire soussigné, à l'effet de faire dresser et signer tous actes rectificatifs des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête e la personne compa-
rante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française, à la requête de la même personne et en cas de
divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, passé à Howald, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation données à la personne comparante, connue du notaire par nom, prénom, état
et demeure, cette personne a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Jager, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 18 janvier 2013. Relation: EAC/2013/828. Reçu douze euros (12,- €).

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013028324/127.

(130034472) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2013.

Agence-Immo 2000 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4451 Belvaux, 334, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 72.817.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des associés de la société Agence-Immo 2000 S.A., tenue par devant
Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven en date du dix-neuvième jour de février, l'an deux mil treize sous

son numéro de répertoire 43.879, enregistré le 22 février 2013 sous la relation LAC/2013/8252.

Première résolution

L'assemblée générale des actionnaires décide de confirmer la révocation, avec effet au 31 décembre 2012, du directeur
technique Monsieur Claude LAURINI dont le préavis a pris fin le 31 décembre 2012.

Pour extrait conforme
Paul Bettingen
Le notaire

Référence de publication: 2013031535/16.

(130039145) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2013.

Fondation Aide Populaire d'Urgence, Fondation.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg G 71.

31/12/2012 31/12/2011
ACTIF EUR EUR
D. ACTIF CIRCULANT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418.740,26 446.568,90
I. CRÉANCES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00
II. VALEURS MOBILIÈRES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 411.284,79 435.379,49
III. AVOIRS EN BANQUES, AVOIRS EN COMPTE CHÈQUES POSTAUX,
CHÈQUES ET ENCAISSE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.455,47 11.189,41
Avoir en banque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 635,38 4.081,47
CCP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.820,09 7.107,94
E. COMPTES DE RÉGULARISATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00
TOTAL DE L'ACTIF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418.740,26 446.568,90
PASSIF
A. CAPITAUX PROPRES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (1.058.345,17) (973.456,91)
I. CAPITAL SOUSCRIT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148.736,11 148.736,11
V. RÉSULTATS REPORTÉS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (1.122.193,02) (1.091.759,02)
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VI. RÉSULTAT DE L'EXERCICE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (84.888,26) (30.434,00)
C. APPORTS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.420.025,81 1.419.268,21
D. DETTES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17.059,62 757,60
II. AUTRES DETTES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17.059,62 757,60
E. COMPTE DE RÉGULARISATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00
TOTAL DU PASSIF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418.740,26 446.568,90
CHARGES
1. CORRECTIONS DE VALEURS SUR ÉLÉMENTS D'ACTIF . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,28 2.139,68
Moins-values sur réalisation d'actifs circulants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,28 2.139,68
2. INTÉRÊTS ET CHARGES ASSIMILÉES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 851,25 293,18
Frais de banque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 817,89 275,60
Autres charges financières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33,36 17,58
3. AUTRES CHARGES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87.240,65 32.111,58
Frais internet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 1.993,10
Commissions de domiciliation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.050,00 11.270,00
Frais de publications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 1.437,50
Frais d'imprimerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.982,65 586,90
Frais de publicité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 575,00
Frais divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131,00 0,00
Remboursement de frais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177,00 249,08
Dons effectués . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76.900,00 16.000,00
PROFIT DE LA PERIODE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00
TOTAL DES CHARGES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88.099,18 34.544,44
PRODUITS
2. PRODUITS PROVENANT DE L'ACTIF CIRCULANT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.310,92 320,37
Plus-values sur réalisation de val. mobilières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 171,24 320,37
Reprise sur correction de valeur V.M.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.139,68 0,00
3. PRODUITS EXCEPTIONNELS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 900,00 3.790,07
PERTE DE LA PÉRIODE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84.888,26 30.434,00
TOTAL DES PRODUITS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88.099,18 34.544,44

Rapport d'activités

Voici la liste des différents aides et actes durant cet exercice 2012:

Bénéficiaires Date Objet de l'activité Montants
HAÏTI
1. Projet Petits Frères de Sainte Thérèse . . . . . . . 26/01/2012 Aide d'urgence EUR 10.000,00 USD 13.107,52

EUR 10.000,00 USD 13.107,52
26/01/2012 Aide d'urgence EUR 8.500,00 USD 10.747,83

EUR 8.500,00 USD 10.747,83
MOYEN-ORIENT
1. Palestinian Happy Child Center . . . . . . . . . . . . . 17/02/2010 Aide d'urgence EUR 10.000,00 USD 13.135,51

EUR 10.000,00 USD 13.135,51
2. DPNA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 07/09/2012 Aide d'urgence EUR 10.000,00 USD 12.644,51

EUR 10.000,00 USD 12.644,51
FRANCE
1. Secours Populaire Français
et Restos du cœur du Jura . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21/12/2012 Aide d'urgence EUR 38.400,00 USD 50.705,32

EUR 38.400,00 USD 50.705,32

Toutes ressources de la Fondation, à l'exclusion du patrimoine initial, sont confiées en gestion discrétionnaire à la
Banque Privée Edmond de Rothschild Europe conformément au mandat de gestion approuvé par le Conseil d'adminis-
tration du 20 décembre 1996.
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Luxembourg, le 15 février 2013.

Le Conseil d'administration
Signatures

PROJET DE BUDGET 2013

Soutien au projet Liban DPNA (EUR 10.000,-)
- Aide d'urgence
A hauteur de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 10.000,00
Soutien à l'association Palestinian Happy Child Center (EUR 10.000,-)
- Aide d'urgence
A hauteur de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 10.000,00
Soutien au projet Health Development Information Project (EUR 10.000,-)
- Aide d'urgence
A hauteur de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 10.000,00
Soutien au projet Haïti (EUR 10.000,-)
- Projet Femmes de Beauséjour
A hauteur de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 10.000,00

Signatures.

Référence de publication: 2013024000/89.

(130029134) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

Aigeln S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 52.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 163.724.

In the year two thousand and thirteen, on the seventh of February.

Before the undersigned Maître Martine Schaeffer, notary, residing at Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting of the sole shareholder of Aigeln S.à r.l., a limited liability company, having
its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, with a share capital of
Euro 57,500, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 163 724 and
incorporated pursuant to a deed of Luxembourg Notary Martine SCHAEFFER, dated 8 September 2011 published in the
Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations (the "Memorial C") under number 2,808 dated 17 November
2011 (the "Company).

The articles of association of the Company have not been amended since its incorporation.

The meeting is presided by Mr Raymond THILL, "maître en droit", with professional address at 74, avenue Victor
Hugo, L-1750 Luxembourg.

The chairman appoints as secretary Mrs Germaine SCHWACHTGEN, private employee, residing at the same pro-
fessional address.

The meeting elects as scrutineer Mr Gianpiero SADDI, private employee, residing at the same professional address.

The office of the meeting having thus been constituted, the chairman declares and requests the notary to state that:

I. The shareholders present or represented and the number and class of shares held by him are shown on an attendance
list which is signed by the proxyholder, the chairman, the secretary and scrutineer and the undersigned notary. The said
attendance list as well as the proxy "ne varietur" will be registered with this deed.

II. It appears from the attendance list, that the 125 Ordinary Shares and 450 Preferred Shares, representing the entirety
of the subscribed share capital of the Company, are represented in this extraordinary general meeting. The shareholders
declare having been informed on the agenda of the meeting on beforehand and waived all convening requirements and
formalities. The meeting is thus regularly constituted and can validly deliberate and decide on the aforecited agenda of
the meeting.

III. The agenda of the meeting is the following:

Agenda

a) Acknowledgement of the repurchase by the Company of fifty (50) Class I Preferred Shares issued by the Company,
each having a nominal value of one hundred Euro (EUR 100.-) (the "Class I Preferred Shares");
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b) Decrease of the subscribed share capital of the Company by an amount of five thousand Euro (EUR 5,000.-) to bring
it from its current amount of fifty-seven thousand five hundred Euro (EUR 57,500.-) to fifty-two thousand five hundred
Euro (EUR 52,500.-) through the cancellation of fifty (50) Class I Preferred Shares held by the Company;

c) Subsequent amendment of Article 2, Article 9, Article 12, Article 21 and Article 23 of the Articles of Association;
and

d) Any other business in relation to the above.
After approval of the foregoing, the principal shareholder decides what follows:

First resolution

The General Meeting unanimously RESOLVES to acknowledge and approve the repurchase by the Company, in ac-
cordance with article 12 of the Class I Preferred Shares.

Second resolution

The General Meeting unanimously RESOLVES to decrease the share capital of the Company by an amount of five
thousand Euro (EUR 5,000.-) to bring it from its current amount of fifty seven thousand five hundred Euro (EUR 57,500.00)
to fifty-two thousand, five hundred Euro (EUR 52,500) and consequently to cancel all the repurchased Class I Preferred
Shares held by the Company.

Third resolution

As a result of the above resolutions, the General Meeting unanimously RESOLVES to amend the Article 2, Article 9,
Article 12, Article 21 and Article 23 of the articles of association which shall forthwith read as follows:

- Article 2 now shall be read as follows:

« Art. 2. Definitions. «Articles» means these articles of association in their present form and as amended from time
to time;

«Agreed Provision» means the amount to be allocated to a provision account as determined by the Board of Directors
(conseil de gérance), acting reasonably, in order to ensure (i) the successful running of the business of the Company and,
(ii) that sufficient funds are maintained according to the cycle of fund raising and consequent level of forecastable income
and expenses of the Company;

"Available Amount" means the total amount of net profits of the Company (including carried forward profits) to the
extent the Shareholders would have been entitled to dividend distributions according to the Articles, increased by (i) any
freely distributable reserves and (ii) as the case may be by the amount of the subscribed share capital reduction and legal
reserve reduction relating to the class of shares to be redeemed/cancelled but reduced by (i) any losses (included carried
forward losses), and (ii) any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the requirements of the Luxembourg laws or
of the Articles, each time as set out in the relevant interim financial statements so that:

AA = (NP + P+ CR) - (L + LR)
Whereby:
AA= Available Amount
NP= net profits (including carried forward profits)
P= any freely distributable reserves
CR = the amount of the subscribed share capital reduction and legal reserve reduction relating to the class of shares

to be cancelled
L= losses (including carried forward losses)
LR = any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the requirements of the Luxembourg laws or of the Articles.
«Board of Directors (conseil de gérance)» has the meaning as set forth in Article 14;
"Cancellation Value Per Share" means the value calculated by dividing the Total Cancellation Amount to be applied to

the class of shares to be repurchased and cancelled by the number of Shares in issue in such class of shares;
«Class A Preferred Shares» means the preferred shares of class A and «Class A Preferred Share» means any of them;
«Class B Preferred Shares» means the preferred shares of class B and «Class B Preferred Share» means any of them;
«Class C Preferred Shares» means the preferred shares of class C and «Class C Preferred Share» means any of them;
«Class D Preferred Shares» means the preferred shares of class D and «Class D Preferred Share» means any of them;
«Class E Preferred Shares» means the preferred shares of class E and «Class E Preferred Share» means any of them;
«Class F Preferred Shares» means the preferred shares of class F and «Class F Preferred Share» means any of them;
«Class G Preferred Shares» means the preferred shares of class G and «Class G Preferred Share» means any of them;
«Class H Preferred Shares» means the preferred shares of class H and «Class H Preferred Share» means any of them;
"Class of Shares" means collectively all the classes of shares in issue at a given moment;
«Company» means the private limited liability company ("société à responsabilité limitée') Aigeln S.à r.l. governed by

these Articles;

44845



L U X E M B O U R G

«Company Act» means the Luxembourg law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended from time to
time;

"Director" means a member of the Board of Directors (conseil de gérance);
«Financial Year» has the meaning as set forth in Article 18;
«First Classes of Shares» means, at a given moment, the other class(es) of Shares than the Last Class of Shares;
«General Shareholders' Meeting» means any general meeting of the Shareholders of the Company;
«Interim Financial Statements» means the interim balance sheet, the interim profit and loss account and the interim

attached notes of the Company;
«Last Class of Shares» means the last class of Shares based on alphabetical order which is still in issue at a given moment;
«Ordinary Shares» means the ordinary shares «Ordinary Share» means any of them;
«Shares» means the Shares of each class and "Share" means any of them;
«Shareholders» means the holders of Shares of any class and «Shareholder» means any of them;
"Total Cancellation Amount" means the amount determined by the Board of Directors (conseil de gérance) taking

and approved by the General Shareholders' Meeting on the basis of the relevant Interim Financial Statements. The Total
Cancellation Amount shall be lower or equal to the entire Available Amount at the time of the cancellation of the relevant
Class of Shares unless otherwise resolved by the General Shareholders' Meeting in the manner provided for an amendment
of the Articles."

- Article 9 now shall be read as follows

Art. 9. The subscribed capital of the Company is set at fifty-two thousand five hundred Euro (EUR 52,500.-) divided
into:

- One Hundred Twenty-Five (125) Ordinary Shares, all subscribed and fully paid up;
- Fifty (50) Class A Preferred Shares, all subscribed and fully paid up;
- Fifty (50) Class B Preferred Shares,all subscribed and fully paid up;
- Fifty (50) Class C Preferred Shares, all subscribed and fully paid up;
- Fifty (50) Class D Preferred Shares, all subscribed and fully paid up;
- Fifty (50) Class E Preferred Shares, all subscribed and fully paid up;
- Fifty (50) Class F Preferred Shares, all subscribed and fully paid up;
- Fifty (50) Class G Preferred Shares, all subscribed and fully paid up;
- Fifty (50) Class H Preferred Shares, all subscribed and fully paid up
All with a nominal value of One Hundred Euro (EUR 100.-) per Share.
The subscribed share capital of the Company may be increased or reduced by special resolution of the shareholders

approving the amendment of the Company's Articles.
In addition to the subscribed share capital, there may be set up a premium account to which any premium paid on any

Share in addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the
payment of any Shares which the Company may repurchase from its Shareholder(s), to offset any net realised losses, to
make distributions to the Shareholder(s) in the form of a dividend or to allocate funds to the legal reserve."

- Article 12 now shall be read as follows

Art. 12. The Company may repurchase its shares under due observance of the provisions of the Company Act.
Furthermore, the Company shall be entitled subject to (i) the prior approval of all the Shareholders having a voting

right to be casted at a General Shareholders' Meeting, (ii) the agreement of all the holders of the Shares to be repurchased,
to repurchase the entire Last Class of Shares at any time by serving notice to the holders of the Last Class of Shares
specifying the number of relevant Shares to be repurchased and the date on which the repurchase is to take place (the
"Repurchase Date") provided however that the Company may not at any time purchase and cancel the Ordinary Shares.
In the case of any repurchase and cancellation of a whole Class of Shares, such repurchase and cancellation of Shares shall
be made in the following order:

(i) Class H Preferred Shares;
(ii) Class G Preferred Shares;
(iii) Class F Preferred Shares;
(iv) Class E Preferred Shares;
(v) Class D Preferred Shares;
(vi) Class C Preferred Shares;
(vii) Class B Preferred Shares; and
(viii) Class A Preferred Shares.
In the event of a reduction of the subscribed share capital through the repurchase and the cancellation of a whole

Class of Shares (in the order provided for above), each such Class of Shares entitles the holders thereof (pro rata to their
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holding in such Class of Shares) to such portion of the Total Cancellation Amount as is determined by the Board of
Directors (conseil de gérance) and approved by the General Meeting with respect to the Class of Shares to be redeemed,
and the holders of Shares of the repurchased and cancelled Class shall receive from the Company an amount equal to
the Cancellation Value Per Share for each Share of the relevant Class of Shares held by them and cancelled.

The Company may repurchase its Shares as provided herein only to the extent otherwise permitted by the Companies
Act.

The Total Cancellation Amount shall automatically become payable on Repurchase Date.

Immediately after the payment of the Total Cancellation Amount, the Board of Directors (conseil de gérance) shall
convene a General Shareholders' Meeting in view of decreasing the subscribed share capital by cancelling the repurchased
Last Class of Shares.

- Article 21 now shall be read as follows

Art. 21. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortization, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

Every year five percent (5%) of the net profit will be transferred to the statutory reserve.

This deduction ceases to be compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the issued capital. The
deduction becomes compulsory when the statutory reserve is at any one time less than one tenth of the issued capital
and the Company will immediately make further deductions to ensure that the statutory reserve is at least equal to one
tenth of the issued capital. The excess is distributed among the shareholders.

After allocation to the Legal Reserve, the Shareholder(s) shall determine how the remainder of the annual net profits
will be disposed of by allocating the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision, by carrying it forward
to the next following financial year or by distributing it, together with carried forward profits, distributable reserves or
share premium to the Shareholder(s).

In any year in which the Company resolves to make dividend distributions, drawn from net profits and from available
reserves derived from retained earnings, including any share premium, the amount allocated to this effect shall be distri-
buted in the following order of priority:

- First, the holders of Class A Preferred Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such
year in an amount of zero point fifty per cent (0.50%) of the nominal value of the Class A Preferred Shares held by them,
then,

- the holders of Class B Preferred Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year
in an amount of zero point fifty per cent (0.50%) of the nominal value of the Class B Preferred Shares held by them, then,

- the holders of Class C Preferred Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year
in an amount of zero point fifty per cent (0.50%) of the nominal value of the Class C Preferred Shares held by them, then,

- the holders of Class D Preferred Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year
in an amount of zero point fifty per cent (0.50%) of the nominal value of the Class D Preferred Shares held by them, then,

- the holders of Class E Preferred Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year
in an amount of zero point fifty per cent (0.50%) of the nominal value of the Class E Preferred Shares held by them, then,

- the holders of Class F Preferred Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year
in an amount of zero point fifty per cent (0.50%) of the nominal value of the Class F Preferred Shares held by them, then

- the holders of Class G Preferred Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year
in an amount of zero point fifty per cent (0.50%) of the nominal value of the Class G Preferred Shares held by them, then

- the holders of Class H Preferred Shares shall be entitled to receive the remainder of any dividend distribution.

Should the whole last outstanding Class of Shares (by alphabetical order, e.g., initially the Class H Preferred Shares)
have been repurchased and cancelled in accordance with Article 12 hereof at the time of the distribution, the remainder
of any dividend distribution shall then be allocated to the preceding last outstanding Class of Shares in the reverse
alphabetical order (e.g., initially the Class G Preferred Shares).

Subject to the conditions (if any) fixed by the Companies Act and in compliance with the foregoing provisions, the
Directors (gérants) may pay out an advance payment on dividends to the Shareholders. The Directors (gérants) shall fix
the amount and the date of payment of any such advance payment.

The share premium account may be distributed to the shareholders provided it is sanctioned by ordinary resolution
of the shareholders. Any amount of the share premium account may be allocated to the legal reserve account, provided
it is sanctioned by ordinary resolution of the shareholders.

- Article 23 now shall be read as follows

Art. 23. The par value and issue premium paid, if any, with respect to the Class A Preferred Shares, the Class B Preferred
Shares, the Class C Preferred Shares, the Class D Preferred Shares, the Class E Preferred Shares, the Class F Preferred
Shares, the Class G Preferred Shares and the Class H Preferred Shares shall be paid, pari passu, to the holders of Class
A Preferred Shares, the holders of Class B Preferred Shares, the holders of Class C Preferred Shares, the holders of Class
D Preferred Shares, the holders of Class E Preferred Shares, the holders of Class F Preferred Shares, the holders of Class
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G Preferred Shares and the holders of Class H Preferred Shares respectively, in priority to payment of the par value and
issue premium to be paid to the holders of Ordinary Shares with respect to the Ordinary Shares.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which fall to be paid by the Company as a result of this
document are estimated at approximately one thousand one hundred Euro (EUR 1,100.-).

Declaration

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this document.

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing persons the present
deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case of any differences
between the English and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the persons appearing, known to the notary by their surnames, first names, civil
status and residences, the said persons signed together with Us, the notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le sept février.

Par devant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussignée.

S'est réunie une assemblée générale extraordinaire de l'associé unique de Aigeln S.à r.l., une société à responsabilité
limitée, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg, ayant un
capital social de 57,500 euros, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 163
724 et constituée suivant acte reçu par le notaire Martine SCHAEFFER le 8 September 2011, publié au Mémorial C,
Recueil Spécial des Sociétés et Associations ( le «Mémorial C»), numéro 2,808 du 17 novembre 2011 ( la «Société»).

Les statuts de la Société n'ont pas été modifiés depuis sa constitution.

L'assemblée est présidée par Monsieur Raymond THILL, maître en droit, demeurant professionnellement au 74, avenue
Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Madame Germaine SCHWACHTGEN, employée privée, demeurant
professionnellement au 74, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Gianpiero SADDI, employé privé, demeurant professionnellement
au 74, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg

Le bureau de l'assemblée ayant été constitué, le Président déclare et prie le notaire d'acter que:

I. Les associés présents ou représentés et le nombre de parts qu'il détient sont renseignés sur une liste de présence.
Cette liste et les procurations «ne varietur», une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront
ci-annexées pour être enregistrées avec l'acte.

II. Il ressort de la liste de présence que les cent vingt- cinq parts sociales ordinaires (125) et quatre cents cinquante
(450) parts sociales préférentielles représentant l'intégralité du capital social de la Société sont représentées à la présente
assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre
du jour, dont les associés ont été préalablement informés. L'assemblée est dès lors constituée régulièrement et peut
délibérer et décider de l'ordre du jour cité ci-dessous.

III. L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

a) Constat du rachat par la Société de cinquante (50) parts sociales préferentielles de Class I émis par la Société,
chacune avec une valeur nominale de cent euros (EUR 100) (les «parts sociales préferentielles de Class I»);

b) Diminution du capital social souscrit de la Société d'un montant de cinq mille euros (EUR 5.000,-) pour le ramener
de son montant actuel de cinquante-sept mille cinq cents euros (EUR 57.500,-) à cinquante-deux mille cinq cents euros
(52,500) par l'annulation de cinquante (50) parts sociales préferentielles de Class I détenus par la Société.

c) Modification de l'Article 2, l'Article 9, l'Article 9, l'Article 12, l'Article 21 et l'Article 23 des statuts et

d) Divers par rapport aux transactions ci-dessus.

Après approbation de ce qui précède, il a été décidé à l'unanimité ce qui suit:

Première résolution

L'assemblée constate et approuve le rachat par la Société de cinquante (50) parts sociales préférentielles de Class I
émis par la Société, en accord avec l'article 12 des statuts.

Deuxième résolution

L'assemblée approuve à l'unanimité la diminution du capital social souscrit de la Société d'un montant de cinq mille
euros (EUR 50.000,-) pour le ramener de son montant actuel de cinquante-sept mille cinq cents euros (EUR 57,500) à
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cinquante-deux mille deux cents euros (52.500,-) et par conséquent l'annulation de tous les parts sociales préférentielles
de Class I rachetés et détenus par la Société.

Troisième résolution

En conséquence des résolutions ci-dessus, l'assemblée décide de modifier l'Article 2, l'Article 9, l'Article 12, l'Article
21 et l'Article 23 des statuts de la Société qui auront désormais la teneur suivante.

L'article 2 aura désormais la teneur suivante:

« Art. 2. Définitions. «Statuts» signifie les présents statuts dans leur présente forme tels que modifiés de temps en
temps;

«Provision Conventionnelle» signifie le montant à allouer à un compte de provision tel que déterminé par le conseil
de gérance, agissant raisonnablement, afin de s'assurer (i) de l'exploitation prospère de la Société et (ii) que des fonds
suffisants soient maintenus selon le cycle de levée de fonds et du niveau conséquent des revenus et dépenses prévisibles
de la Société.

«Montant Disponible» signifie le montant total des profits nets de la Société (y compris les profits reportés) dans la
mesure ou les associés auraient droit à des distributions de dividendes en application des Statuts, augmenté (i) de toutes
réserves librement distribuables et (ii) selon les cas par du montant de la réduction de capital souscrit et de la réduction
de la réserve légale relative à la classe de parts sociales à racheter / annuler mais réduit de (i) toutes pertes (y compris
les pertes reportées), et (ii) toutes sommes placées en réserve(s) en application des dispositions des lois Luxembour-
geoises ou des Statuts, chaque fois que repris dans les comptes intérimaires, ainsi:

AA = (NP + P +CR) - (L + LR)
Lorsque:
AA = Montant Disponible
NP = profits nets (y compris les profits reportés)
P = toutes réserves librement distribuables
CR = le montant de la réduction de capital souscrit et de la réduction de la réserve légale relative à la classe de parts

sociales à annuler
L = pertes (y compris les pertes reportées)
LR = toutes sommes à allouer en réserve(s) en application des dispositions des lois Luxembourgeoises ou des Statuts.
«Conseil de Gérance» a la signification telle que déterminée à l'Article 14;
«Valeur d'Annulation par Part Sociales» signifie la valeur calculée en divisant le Montant Total d'Annulation à appliquer

à la classe de parts sociales à racheter et annuler par le nombre de Parts Sociales en circulation dans ladite classe de parts
sociales;

«Parts Sociales Préférentielles de Classe A» signifie les parts sociales préférentielles de classe A et «Part Sociale Pré-
férentielle de Classe A» signifie chacune d'entre-elles;

«Parts Sociales Préférentielles de Classe B» signifie les parts sociales préférentielles de classe B et «Part Sociale Pré-
férentielle de Classe B» signifie chacune d'entre-elles;

«Parts Sociales Préférentielles de Classe C» signifie les parts sociales préférentielles de classe C et «Part Sociale
Préférentielle de Classe C» signifie chacune d'entre-elles;

«Parts Sociales Préférentielles de Classe D» signifie les parts sociales préférentielles de classe D et «Part Sociale
Préférentielle de Classe D» signifie chacune d'entre-elles;

«Parts Sociales Préférentielles de Classe E» signifie les parts sociales préférentielles de classe E et «Part Sociale Pré-
férentielle de Classe E» signifie chacune d'entre-elles;

«Parts Sociales Préférentielles de Classe F» signifie les parts sociales préférentielles de classe F et «Part Sociale Pré-
férentielle de Classe F» signifie chacune d'entre-elles;

«Parts Sociales Préférentielles de Classe G» signifie les parts sociales préférentielles de classe G et «Part Sociale
Préférentielle de Classe G» signifie chacune d'entre-elles;

«Parts Sociales Préférentielles de Classe H» signifie les parts sociales préférentielles de classe H et «Part Sociale
Préférentielle de Classe H» signifie chacune d'entre-elles;

««Classe de Parts Sociales» signifie collectivement toute les classes de parts sociales en circulation à un moment donné;
«Société» signifie la société à responsabilité limitée Aigeln S.à r.l. régie par les présents Statuts;
«Loi sur les Sociétés Commerciales» signifie la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle qu'amendée

de temps en temps;
«Gérant» signifie un membre du Conseil de Gérance;
«Exercice Social» a la signification telle que décrite à l'Article 18;
«Premières Classes de Parts Sociales» signifie, à un moment donné, la ou les classe(s) de Parts Sociales, autre(s) que

la Dernière Classe de Parts Sociales.
«Assemblée Générale des Associés» signifie toute assemblée générale des Associés de la Société;
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«Relevés Financiers Intérimaires» signifie le bilan intérimaire, le compte de profits et pertes intérimaires et les notes
aux comptes intérimaires de la Société.

«Dernière Classe de Parts Sociales» signifie la dernière classe de Parts Sociales en ordre alphabétique qui est toujours
en émission un moment donné;

«Parts Sociales Ordinaires» signifie les parts sociales ordinaires et «Part Sociale Ordinaire» signifie chacune d'entre
elles;

«Parts Sociales» signifie les Parts Sociales de chaque classe et «Part Sociale» signifie chacune d'entre elle;

«Associés» signifie les détenteurs de Parts Sociales de toute classe et «Associé» signifie chacun d'entre eux;

«Montant Total d'Annulation» signifie le montant déterminé par le Conseil de Gérance déterminé et approuvé par
l'Assemblée Générale des Associés sur la base des Relevés Financiers Intérimaires concernés. Le Montant Total d'An-
nulation sera inférieur ou égal au Montant Disponible total au moment de l'annulation de la Classe de Parts Sociales
concernées à moins qu'autre chose ne soit décidé par l'Assemblée Générale des Associés dans les conditions prévues
pour la modification des Statuts.»

L'article 9 aura désormais la teneur suivante:

« Art. 9. Le capital souscrit de la Société est fixé à Cinquante-Deux Mille Cinq Cents Euros (EUR 52,500) divisé en:

- Cent Vingt-Cinq (125) Parts Sociales Ordinaires, entièrement souscrites et intégralement libérées;

- Cinquante (50) Parts Sociales Préférentielles de Classes A, entièrement souscrites et intégralement libérées;

- Cinquante (50) Parts Sociales Préférentielles de Classes B, entièrement souscrites et intégralement libérées;

- Cinquante (50) Parts Sociales Préférentielles de Classes C, entièrement souscrites et intégralement libérées;

- Cinquante (50) Parts Sociales Préférentielles de Classes D, entièrement souscrites et intégralement libérées;

- Cinquante (50) Parts Sociales Préférentielles de Classes E, entièrement souscrites et intégralement libérées;

- Cinquante (50) Parts Sociales Préférentielles de Classes F, entièrement souscrites et intégralement libérées;

- Cinquante (50) Parts Sociales Préférentielles de Classes G, entièrement souscrites et intégralement libérées;

- Cinquante (50) Parts Sociales Préférentielles de Classes H, entièrement souscrites et intégralement libérées;

Chacune d'une valeur nominale de Cent Euro (EUR 100) par Part Sociale.

Le capital social souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit par une décision des Associés décidant à la majorité
requise pour la modification de ces Statuts.

En plus du capital social souscrit, il peut être créé un compte de prime d'émission sur lequel toute prime d'émission
payée sur toute Part Sociale en sus de sa valeur nominale sera transférée. Le montant de la prime d'émission peut être
utilisé pour le paiement de toutes les Parts Sociales que la Société peut racheter de son (ses) Associé(s) pour compenser
toutes pertes nettes réalisées, pour faire des distributions au(x) Associé(s) sous forme d'un dividende ou de fonds affectés
à la réserve légale.»

L'article 12 aura désormais la teneur suivante:

« Art. 12. La Société peut racheter ses Parts Sociales conformément aux dispositions de la Loi sur les Sociétés Com-
merciales.

En outre, la Société sera autorisée, sous réserve de (i) l'accord préalable de tous les Associés ayant un droit de vote,
à exercer dans le cadre d'une Assemblée Générale des Associés, et (ii) l'accord de tous les détenteurs de Parts Sociales
devant être rachetées, à racheter la totalité de la Dernière Classe de Parts Sociales à tout moment en notifiant aux
détenteurs de la Dernière Classe d'Actions le nombre d'Actions destinées à être rachetées et la date à laquelle le rachat
doit avoir lieu (la «Date de Rachat») étant entendu que la Société ne peut à aucun moment racheter ou annuler les Parts
Sociales Ordinaires. Dans le cas de rachat et d'annulation de l'entièreté d'une Classe Parts Sociales, ledit rachat et an-
nulation se fera dans l'ordre suivant:

(i) Parts Sociales Préférentielles de Classe H;

(ii) Parts Sociales Préférentielles de Classe G;

(iii) Parts Sociales Préférentielles de Classe F;

(iv) Parts Sociales Préférentielles de Classe E;

(v) Parts Sociales Préférentielles de Classe D;

(vi) Parts Sociales Préférentielles de Classe C;

(vii)Parts Sociales Préférentielles de Classe B; et

(viii) Parts Sociales Préférentielles de Classe A;

Dans le cas d'une réduction du capital social souscrit, par le biais d'un rachat et d'une annulation d'une entière Classe
de Parts Sociales (suivant l'ordre stipulé ci-dessus), chacune de ces Classes de Parts Sociales donne droit aux détenteurs
(proportionnellement à leur détention dans la Classe de Parts Sociales) à une portion du Montant Total d'Annulation
telle que déterminé par le Conseil de Gérance et approuvé par l'Assemblée Générale au regard de la Classe de Parts
Sociales à racheter, et les détenteurs de Parts Sociales de la Classe rachetée et annulée recevront de la Société un montant
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équivalent à la Valeur d'Annulation par Part Sociale pour chaque Part Sociale de la Classe de Parts Sociales concernée
détenue par eux et annulée.

La Société peut racheter ses Parts Sociales selon les règles ci-dessus prescrites suivant les prescriptions de la Loi sur
les Sociétés Commerciales.

Le Montant Total d'Annulation deviendra automatiquement payable à la Date de Rachat.

Immédiatement après le payement du Montant Total d'Annulation, le Conseil de Gérance convoquera une Assemblée
Générale des Associés en vue de réduire le capital social souscrit par annulation de la Dernière Classe de Parts Sociales
rachetée.»

L'article 21 aura désormais la teneur suivante:

Art. 21. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges et amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième (1/10) du capital social.
Ces prélèvements devront être repris si à un moment donné la réserve légale est inférieure à un dixième du capital social
de la Société. Des prélèvements complémentaires devront être effectués pour s'assurer que le montant de la réserve
légale s'élève à un dixième du capital social. Le solde du bénéfice net est distribué entre les Associés.

Après allocation à la Réserve Légale, les Associés détermineront comment le surplus du profit annuel net sera distribué
ou par l'allocation de l'entièreté ou d'une partie du surplus à une réserve ou provision, par le report à l'exercice social
suivant ou par la distribution de celui-ci, ensemble avec les profits reportés, réserves distribuables ou primes d'émission
aux Associés.

Chaque année où la Société décide de faire une distribution de dividendes provenant des profits nets ou des réserves
disponibles provenant du résultat reporté, y compris toute prime d'émission, le montant alloué à cet effet sera distribué
selon l'ordre de priorité suivant:

- En premier lieu, les porteurs de Parts Sociales Préférentielles de Classe A auront le droit de recevoir une distribution
de dividendes relative audit exercice d'un montant de zéro virgule cinquante pour cent (0,50%) de la valeur nominale des
Parts Sociales Préférentielles de Classe A détenues par eux;

- Les porteurs de Parts Sociales Préférentielles de Classe B auront le droit de recevoir une distribution de dividendes
relative audit exercice d'un montant de zéro virgule cinquante pour cent (0,50%) de la valeur nominale des Parts Sociales
Préférentielles de Classe B détenues par eux;

- les porteurs de Parts Sociales Préférentielles de Classe C auront le droit de recevoir une distribution de dividendes
relative audit exercice d'un montant de zéro virgule cinquante pour cent (0,50%) de la valeur nominale des Parts Sociales
Préférentielles de Classe C détenues par eux;

- les porteurs de Parts Sociales Préférentielles de Classe D auront le droit de recevoir une distribution de dividendes
relative audit exercice d'un montant de zéro virgule cinquante pour cent (0,50%) de la valeur nominale des Parts Sociales
Préférentielles de Classe D détenues par eux;

- les porteurs de Parts Sociales Préférentielles de Classe E auront le droit de recevoir une distribution de dividendes
relative audit exercice d'un montant de zéro virgule cinquante pour cent (0,50%) de la valeur nominale des Parts Sociales
Préférentielles de Classe E détenues par eux;

- les porteurs de Parts Sociales Préférentielles de Classe F auront le droit de recevoir une distribution de dividendes
relative audit exercice d'un montant de zéro virgule cinquante pour cent (0,50%) de la valeur nominale des Parts Sociales
Préférentielles de Classe F détenues par eux;

- les porteurs de Parts Sociales Préférentielles de Classe G auront le droit de recevoir une distribution de dividendes
relative audit exercice d'un montant de zéro virgule cinquante pour cent (0,50%) de la valeur nominale des Parts Sociales
Préférentielles de Classe G détenues par eux;

- les porteurs de Parts Sociales Préférentielles de Classe H auront droit au surplus de toutes distributions de dividendes.

Lorsque l'entièreté de la dernière Classe de Parts Sociales (en ordre alphabétique c'est-à-dire initialement les Parts
Sociales Préférentielles de Classe H) auront été rachetées et annulées en application de l'Article 12 ci-dessus au moment
de la distribution, le surplus de toute distribution de dividende sera alors alloué à la Classe de Parts Sociales précédentes
en circulation dans l'ordre alphabétique inversé (initialement la Classe de Parts Sociales Préférentielles de Classe G).

Dans le respect des conditions (éventuellement) fixées par la Loi sur les Sociétés Commerciales et en conformité avec
les présentes dispositions, les Gérants peuvent payer un acompte sur dividende aux Associés. Les Gérants détermineront
le montant et la date du paiement desdits acomptes sur dividende.

Le compte de prime d'émission peut être distribué aux Associés pour autant que ce soit approuvé par une résolution
d'une assemblée ordinaire. Tout montant du compte de prime d'émission peut être alloué au compte réserve légale pour
autant que ce soit approuvé par une résolution de l'Assemblée Générale des Associés.»

L'article 23 aura désormais la teneur suivante:
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Art. 23. La valeur nominale et la prime d'émission payées en faveur des Parts Sociales Préférentielles de Classe A, des
Parts Sociales Préférentielles de Classe B, des Parts Sociales Préférentielles de Classe C, des Parts Sociales Préférentielles
de Classe D, des Parts Sociales Préférentielles de Classe E, des Parts Sociales Préférentielles de Classe F, des Parts Sociales
Préférentielles de Classe G, et des Parts Sociales Préférentielles de Classe H seront payées, pari passu, aux détenteurs
de Parts Sociales Préférentielles de Classe A, aux détenteurs de Parts Sociales Préférentielles de Classe B, aux détenteurs
Parts Sociales Préférentielles de Classe C, aux détenteurs de Parts Sociales Préférentielles de Classe D, aux détenteurs
de Parts Sociales Préférentielles de Classe E, aux détenteurs de Parts Sociales Préférentielles de Classe F, aux détenteurs
de Parts Sociales Préférentielles de Classe G, et aux détenteurs de Parts Sociales Préférentielles de Classe H respecti-
vement, en priorité au paiement de la valeur nominale et de la prime d'émission à payer aux détenteurs de Parts Sociales
Ordinaires.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
en raison des présentes, est évalué à environ mille cent euros (EUR 1.100,-.).

Déclaration

Le notaire instrumentant qui connaît la langue anglaise, déclare qu'à la requête des comparants, le présent acte est
établi en langue anglaise suivi d'une version française et qu'en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, qui sont connus par le notaire par leurs noms, prénoms,
statuts civils et résidences,, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: R. Thill, G. Schwachtgen, G. Saddi et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 14 février 2013. LAC/2013/6923. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur (signée): Irène Thill.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 février 2013.

Référence de publication: 2013025040/447.

(130030779) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 février 2013.

ENN Transportation Fuels S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 175.324.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the 1 st day of February;

Before Us M e Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned;

THERE APPEARED:

ENN North America Investment Limited, a limited liability company incorporated and existing under the laws of Hong
Kong Special Administrative Region, registered with the Hong Kong Companies Registry under the number
60898651-00001-13-9, having its registered office at Rooms 3101-04, Tower One Lippo, Ctr 89 Queensquay, Hong Kong,

duly represented by Me Shaohui ZHANG, lawyer, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy under
private seal.

The said proxy, signed "ne varietur" by the proxy holder and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, represented as said before, has required the officiating notary to enact the deed of association
of a private limited liability company ("société à responsabilité limitée") to establish as follows:

Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is hereby established among the subscriber(s) and all those who may become owners of the
shares hereafter issued, a company in the form of a société à responsabilité limitée, under the name of: «ENN Trans-
portation Fuels S.à r.l.» (the Company), which will be governed by the laws of Luxembourg, in particular by the law dated
10 th August, 1915, on commercial companies, as amended (the Law), as well as by the present articles of association
(the Articles).
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Art. 2. Registered office.

2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the single manager, or as the case may be, by the
board of managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the single member or the general meeting of members adopted in the
manner required for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the single manager, or as the case may be, the board of managers of the Company. Where the single
manager or the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or
events have occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstan-
ces. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Object.

3.1. The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or
enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial
instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in the creation, development, manage-
ment and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio
of patents or other intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

3.2. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including
the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies or to any other
company. It may also give guarantees and grant securities in favour of third parties to secure its obligations or the
obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company. The Company may further pledge, transfer,
encumber or otherwise create security over all or over some of its assets.

3.3. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial or financial operations and any transactions with respect to real
estate or movable property, which directly or indirectly favour or relate to its object.

3.5. The Company may also carry out all commercial activities, including domestic and international trade, in accordance
with the provisions of the law of September 2, 2011 relating to the right of establishment and regulating the access to
the occupations of craftsman, tradesman, industrialist as well as certain liberal professions.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited period of time.

4.2 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or several of the members.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The Company's corporate capital is fixed at twenty thousand Euros (EUR 20,000.-), represented by twenty thou-
sand (20,000.-) shares in registered form with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, all subscribed and fully paid-
up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the
single member or, as the case may be, by the general meeting of members, adopted in the manner required for the
amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.

6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion
to the number of shares in existence.

6.2. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3. Shares are freely transferable among members or, if there is no more than one member, to third parties.

If the Company has more than one member, the transfer of shares to non-members is subject to the prior approval
of the general meeting of members representing at least three quarters of the share capital of the Company.
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A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the civil code.

For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.

6.4. A members' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of the
Law and may be examined by each member who so requests.

6.5. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers.

7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the single member or the general
meeting of members which sets the term of their office. If several managers have been appointed, they will constitute a
board of managers composed of one (1) or several class A managers and one (1) or several class B managers. The manager
(s) need not to be member(s).

7.2. The managers may be dismissed ad nutum.

Art. 8. Powers of the board of managers.

8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the general meeting of members fall
within the competence of the single manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of
managers, which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's
object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either members or
not, by the manager, or if there is more than one manager, by the joint signature of two managers of the Company.

Art. 9. Procedure.

9.1. The board of managers shall meet as often as the Company's interests so requires or upon call of any manager at
the place indicated in the convening notice.

9.2. Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)
hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3. No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present
or represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or
e-mail, of each member of the board of managers of the Company.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

9.5. The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented
and at least one (1) class A manager and at least one (1) class B manager are present or represented. Resolutions of the
board of managers are validly taken by the majority of the votes presents or represented provided that any resolution
shall not validly be passed unless it is approved by at least one (1) class A manager and at least one (1) class B manager.
The resolutions of the board of managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented
at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to
each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such
meeting.

9.7. Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation. The Company shall be bound towards third parties in all matters in case of a sole manager,
by the signature of the sole manager, or in case of plurality of managers, by the joint signature two managers in case of
non-distinction of class, or, in case of distinction of class, two managers composed of one (1) class A manager and one
(1) class B manager or by the joint or single signatures of any persons to whom such signatory power has been validly
delegated in accordance with article 8.2. of these Articles.

Art. 11. Liability of the managers. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with
these Articles as well as the applicable provisions of the Law.

44854



L U X E M B O U R G

IV. General meetings of members

Art. 12. Powers and Voting rights.
12.1. The single member assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of members.

12.2. Each member has voting rights commensurate to its shareholding.

12.3. Each member may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter,
telegram, telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of members.

Art. 13. Form - Quorum - Majority.
13.1. If there are not more than twenty-five members, the decisions of the members may be taken by circular resolution,

the text of which shall be sent to all the members in writing, whether in original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.
The members shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the members may appear on a
single document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

13.2. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by members owning more than half of the
share capital.

13.3. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority of the members owning at least three quarters of the Company's share capital.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 14. Accounting Year.
14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first

of December.

14.2. Each year, with reference to the end of the Company's accounting year, the Company's accounts are established
and the manager or, in case there is a plurality of managers, the board of managers shall prepare an inventory including
an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

14.3. Each member may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 15. Allocation of Profits.
15.1. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortisation

and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5 %) of the net profits of the Company is
allocated to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share
capital.

15.2. The general meeting of members has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular allocate
such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the manager or the board of managers;

(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient funds are available for distribution; it being
understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since the end of the last financial year,
increased by carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the sole member or the general meeting of members;

(iv) assurance has been obtained that the rights of the creditors of the Company are not threatened.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.
16.1. In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,

who do not need to be members, appointed by a resolution of the single member or the general meeting of members
which will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the member(s)
or by law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets and payments of the
liabilities of the Company.

16.2. The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the member or, in the case of a plurality of members, the members in proportion to the shares held by each
member in the Company.

VII. General provision

17. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on December 31, 2013.
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Subscription - Payment

Thereupon, ENN North America Investment Limited, represented as stated hereabove, declares to have subscribed
to twenty thousand (20,000) shares of the share capital of the Company, representing the whole share capital, and declare
to have fully paid up the twenty thousand (20,000) shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.) each, by contribution
in cash, so that the amount of twenty thousand Euros (EUR 20,000) is at the disposal of the Company, as has been proved
to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately one thousand Euros.

Resolutions of the sole member

Immediately after the incorporation of the Company, the sole member, representing the entirety of the subscribed
share capital, has passed the following resolutions:

1. The following people are appointed as managers of the Company for an indefinite period:
- Mr. Zhi Qiang CUI, company director, born in Beijing, on March 16, 1966, with professional address at 19 Lyoner

street, 60528, Frankfurt am Main, Germany;
- Mr. Yongsheng JIN, company director, born in Tianjin (China) on February 11, 1964, residing at Room 202, Unit 2,

Building 3, Chunhe Area, Kanning Road, Guangyang District, Langfang City, Hebei Provonce, PRC;
- Mr Yu YANG, company director, born in Hebei (China) on July 19, 1959, residing at Room 301, Unit 1, Building 12,

Xinao Century Garden, Xinkai Road, Guangyang District, Langfang City, Hebei Provonce, PRC;
- Mr Jianchao YU, company director, born in Hebei (China) on August 25, 1968, residing at Huaxiang Road, Economic

and Technical Development Zone, Langfang, 065001, PRC;
2. Mr Yu YANG, mentioned above, is appointed president of the board of managers of the Company.
3. The registered office of the Company is set at L-1724 Luxembourg, 3B, boulevard du Prince Henri.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.
After reading the present deed to the proxy-holder of the appearing party, acting as said before, known to the notary

by name, first name, civil status and residence, the said mandatory has signed with Us, the notary, the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le premier février;
Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),

soussigné;

A COMPARU:
ENN North America Investment Limited, une société privée de droit de la Région administrative spéciale de Hong

Kong, immatriculée au Hong Kong Companies Registry sous le numéro 60898651-000-01-13-9, ayant son siège à Rooms
3101-04, Tower One Lippo, Ctr 89 Queensquay, Hong Kong, ici représentée par Maître Shaohui ZHANG, avocat, dont
l'adresse professionnelle est à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire et le notaire instrumentant,
annexée aux présentes pour être formalisées avec elles.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentaire d'arrêter les statuts
d'une société à responsabilité limitée à constituer comme suit:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est établi entre les comparant(e)s et tous ceux qui pourront devenir détenteurs des parts
sociales ci-après créées une société à responsabilité limitée sous la dénomination: «ENN Transportation Fuels S.à r.l.» (la
Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés
commerciales, telle que modifiée (la Loi) et par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la société est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré

dans les limites de la commune de Luxembourg par simple décision du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil
de gérance. Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l'associé
unique ou de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.
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2.2. Il peut être créé par simple décision du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance, des
succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le gérant unique ou le
conseil de gérance estime que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à
compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger se produiront
ou seront imminents, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces
circonstances anormales. Cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui restera
une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1 La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir
par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation,
obligations, créances, certificats de dépôt et en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité
publique ou privée. Elle pourra participer dans la création, le développement, la gestion et le contrôle de toute société
ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits
de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2 La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission d'actions et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts
et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, y compris ceux résultant des emprunts et/ou des émissions
d'obligations, à ses filiales, sociétés affiliées et à toute autre société. Elle peut également consentir des garanties ou des
sûretés au profit de tierces personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou
de toute autre société. La Société pourra en outre nantir, céder, grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer,
de toute autre manière, des sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs.

3.3. La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de change,
de taux d'intérêt et autres risques.

3.4. La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales ou financières ainsi que tous transferts de propriété
mobiliers ou immobiliers, qui directement ou indirectement favorisent la réalisation de son objet social ou s'y rapportent
de manière directe ou indirecte.

3.5. La Société pourra accomplir toutes activités commerciales, y compris du commerce national et international, en
conformité avec les dispositions de la loi du 2 septembre 2011 concernant le droit d'établissement et réglementant l'accès
aux professions d'artisan, de commerçant, d'industriel ainsi qu'à certaines professions libérales.

4. Durée.

4.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.

4.2 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social est fixé à vingt mille Euros (EUR 20.000,-), représenté par vingt mille (20.000) parts sociales sous
forme nominative avec une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune, toutes entièrement souscrites et libérées.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le
nombre des parts sociales existantes.

6.2. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.3. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d'associé unique, à des tiers.

En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non-associés n'est possible qu'avec l'agrément donné
en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle ait été notifiée à la Société ou
acceptée par elle en conformité avec les dispositions de l'article 1690 du code civil.

Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.

6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il
pourra être consulté par chaque associé.

6.5. La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites et aux conditions prévues par la
Loi.
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III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.
7.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par résolution de l'assemblée générale des associés

laquelle fixe la durée de leur mandat. Dans la mesure où plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le conseil de
gérance composé d'un (1) ou plusieurs gérants de classe A et (1) ou plusieurs gérants de classe B. Le(s) gérant(s) n'est/
ne sont pas nécessairement un/des associé(s).

7.2 Les gérants sont révocables ad nutum.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.
8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts

seront de la compétence du gérant ou, en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs pour
effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
associés ou non, par le gérant, ou s'il y a plus d'un gérant, par la signature conjointe de deux gérants.

Art. 9. Procédure.
9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un des

gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

9.2. Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre)
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence
seront mentionnés brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les gérants de la Société sont présents
ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour. Il peut
aussi être renoncé à la convocation avec l'accord de chaque gérant de la Société donné par écrit soit en original, soit par
télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4. Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants est présente ou
représentée et au moins un (1) gérant de classe A et au moins un (1) gérant de classe B sont présents ou représentés.
Les décisions du conseil de gérance sont prises valablement à la majorité des voix des gérants présents ou représentés
sous réserve qu'une résolution ne sera valablement adoptées sans être approuvées par au moins un (1) gérant de classe
A et au moins une(1) gérant de classe B. Les procès-verbaux des réunions du conseil de gérance seront signés par tous
les gérants présents ou représentés à la réunion.

9.6. Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la
réunion.

9.7. Les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valablement adoptées
comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des gérants peuvent être
apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

Art. 10. Représentation. La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers, en cas de gérant unique,
par la signature du gérant unique, ou en cas de pluralité de gérants, par les signatures conjointes deux gérants en cas de
non distinction de classes, ou, en cas de distinction de classes, de deux gérants composé d'un (1) gérant de classe A et
d'un (1) gérant de classe B, ou, par les signatures conjointes ou la signature unique de toutes personnes à qui de tels
pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément à l'article 8.2. des Statuts.

Art. 11. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Assemblée générale des associés

Art. 12. Pouvoirs et Droits de vote.
12.1. L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l'assemblée générale des associés.

12.2. Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.

12.3. Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par
écrit, soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité.
13.1. Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises

par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
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téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre
ou téléfax.

13.2. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.

13.3. Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 14. Exercice social.

14.1. L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre.

14.2. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Sociétés sont arrêtés et le gérant ou, en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de
la Société.

14.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 15. Affectation des bénéfices.

15.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements
et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera
affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2. L'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l'affectation du solde restant du bénéfice net
annuel. Elle pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à la réserve ou le reporter.

15.3. Des dividendes intérimaires pourront être distribués à tout moment dans les conditions suivantes:

(i) un état comptable ou un inventaire ou un rapport est dressé par le gérant ou le conseil de gérance;

(ii) il ressort de cet état comptable, inventaire ou rapport que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution,
étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à allouer
à la réserve légale;

(iii) la décision de payer les dividendes intérimaires est prise par l'associé unique ou l'assemblée générale des associés;

(iv) le paiement est fait dès lors qu'il est établi que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.

16.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémuné-
ration. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) associé(s) ou par la loi, les liquidateurs seront
investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué à
l'associé unique, ou en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales détenues
par chacun d'eux dans la Société.

VII. Disposition générale

Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 décembre 2013.

Souscription - Libération

Ensuite, ENN North America Investment Limited, représentée comme dit ci-dessus, déclare avoir souscrit à vingt mille
(20.000) parts sociales du capital social, représentant la totalité du capital social de la Société et avoir entièrement libéré
les vingt mille (20.000) parts sociales avec une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune, par versement en espèces,
de sorte que la somme de vingt mille Euros (EUR 20.000,-) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire
instrumentant, qui le reconnaît expressément.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de mille euros.
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Résolutions de l'associé unique

Et aussitôt, l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées comme gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- Monsieur Zhi Qiang CUI, administrateur de sociétés, né le 16 mars 1966 à Pékin, demeurant à 19 Lyoner street,
60528, Frankfurt am Main, Allemagne;

- Monsieur Yongsheng JIN, administrateur de sociétés, né le 11 février 1964 à Tianjin, demeurant Room 202, Unit 2,
Building 3, Chunhe Area, Kanning Road, Guangyang District, Langfang City, Hebei Province, République Populaire de
Chine;

- Monsieur Yu YANG, administrateur de sociétés, né le 19 juillet 1959 à Hebei, demeurant Room 301, Unit 1, Building
12, Xinao Century Garden, Xinkai Road, Guangyang District, Langfang City, Hebei Provonce, République Populaire de
Chine; et,

- Monsieur Jianchao YU, administrateur de sociétés, né le 25 août 1968 à Hebei, demeurant Huaxiang Road, Economic
and Technical Development Zone, Langfang, 065011, République Populaire de Chine.

2. Monsieur Yu YANG est nommé président du conseil de gérance de la Société pour une durée indéterminée.

3. Le siège social de la Société est établi à L-1724 Luxembourg, 3B, boulevard du Prince Henri.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: S. ZHANG, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 5 février 2013. LAC/2013/5479. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 14 février 2013.

Référence de publication: 2013025844/430.

(130031215) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 février 2013.

Transalliance Service International, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3451 Dudelange, Zone Industrielle de Riedgen - Ancien site WSA.

R.C.S. Luxembourg B 175.362.

STATUTS

L'an deux mille treize, le treize février.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

A COMPARU:

TRANSALLIANCE GROUPE EUROPE, société anonyme existant et gouvernée par les lois du Grand-Duché de Lu-
xembourg, ayant son siège social à Zone industrielle de Riedgen, ancien site WSA à L-3451 Dudelange inscrite auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, numéro 162.565,

ici représentée par Fiduciaire Eurolux, société anonyme existant et gouvernée par les lois du Grand-Duché de Lu-
xembourg, ayant son siège social à Luxembourg, 196, rue du Beggen, inscrite auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg, section B, numéro 34.752, elle-même ici représentée par son mandataire spécial Monsieur Régis
LUX, employé, demeurant professionnellement à Luxembourg, 196, rue du Beggen,

en vertu d'une procuration lui délivrée, laquelle après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire et le notaire
instrumentant, restera annexée aux présentes.

Laquelle comparante a, par son mandataire, requis le notaire instrumentaire de documenter comme suit les statuts
d'une société à responsabilité limitée qu'elle constitue par la présente.

Titre I er . - Objet - Raison sociale - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par la présente entre les propriétaires actuels des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi que par les présents
statuts.
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Art. 2. La société à responsabilité limitée prend la dénomination de TRANSALLIANCE SERVICE INTERNATIONAL,
(ci-après «la Société»).

Art. 3. La société a pour objet:

- l'achat, la vente, la location, la mise en valeur, la gestion ou l'administration de tous biens ou droits meubles ou
immeubles au sein des Sociétés du Groupe TRANSALLIANCE;

- la fourniture, à ces sociétés ou à toute entité juridique du Groupe TRANSALLIANCE, de toutes prestations de
services et notamment dans les domaines comptable, financier, juridique, administratif, informatique, commercial, tech-
nique, ressources humaines;

- la prise de participation directe ou indirecte dans toute personne morale, par voie de création de sociétés de grou-
pements nouveaux, d'apport, de commandite, de souscription, d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion, d'alliance,
d'association en participation ou de prise de dation en location ou location gérance de tous biens et autres droits;

et généralement toutes opérations industrielles commerciales financières civiles mobilières ou immobilières pouvant
se rattacher directement ou indirectement à l'un des objets visés ci-dessus ou à tous objets similaires ou connexes.

Elle peut recourir, en tous lieux, à tous actes ou opérations concourant ou pouvant concourir, ou facilitant la réalisation
des activités visées à l'alinéa qui précède.

Art. 4. La durée de la Société est illimitée.

Art. 5. Le siège social est établi dans la Commune de Dudelange.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision des associés.

Titre II. - Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), représenté par cent (100) parts sociales
d'une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (125,- EUR) chacune.

Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou diminué dans les conditions prévues par l'article 199 de la
loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'accord unanime
de tous les associés.

En cas de cession à un non-associé, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer dans les 30
jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé. En cas d'exercice de ce droit de préemption, la valeur de
rachat des parts est calculée conformément aux dispositions des alinéas 6 et 7 de l'article 189 de la loi sur les sociétés
commerciales.

Art. 8. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Les créanciers, ayants droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des
scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration;
pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilan et inventaire de la Société.

Titre III. - Administration et Gérance

Art. 9. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tout moment
par l'assemblée générale qui fixe leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 10. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement repré-
senter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 11. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification aux statuts doivent réunir la majorité des associés repré-
sentant les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 12. Lorsque la Société ne comporte qu'un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les statuts à l'assemblée
générale sont exercés par l'associé unique.

Les décisions prises par l'associé unique, en vertu de ces pouvoirs, sont inscrites sur un procès-verbal ou établies par
écrit.

De même, les contrats conclus entre l'associé unique et la Société représentée par lui sont inscrits sur un procès-
verbal ou établies par écrit.

Cette disposition n'est pas applicable aux opérations courantes conclues dans des conditions normales.
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Art. 13. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Art. 15. Tout associé peut prendre au siège social de la Société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 16. Les produits de la Société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, amortissements
et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution du fonds de réserve légale jusqu'à ce que celui-
ci ait atteint dix pour cent du capital social.

Une partie du bénéfice disponible pourra être attribuée à titre de gratification aux gérants par décision des associés.

Art. 17. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Titre IV. - Dissolution - Liquidation

Art. 18. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Titre V. - Dispositions générales

Art. 19. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2013.

Souscription et Libération

Les statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, les parts sociales ont été souscrites par l'associé unique, TRANSAL-
LIANCE GROUPE EUROPE, pré-qualifiée, et libérées entièrement par le souscripteur prédit moyennant un versement
en numéraire, de sorte que la somme de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) se trouve dès-à-présent à la libre
disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire par une attestation bancaire, qui le constate expressément.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge, à raison de sa constitution, à environ 950,- EUR.

Résolutions prises par l'associée unique

Et aussitôt l'associée unique, représentée comme dit ci-avant, représentant l'intégralité du capital social a pris les
résolutions suivantes:

1.- L'adresse du siège social est établie à L-3451 Dudelange, Zone Industrielle de Riedgen - Ancien site WSA.

2.- Monsieur Alexandre MICHEL, directeur général, né à F-Nancy, le 6 novembre 1970, demeurant professionnellement
Zone industrielle de Riedgen, ancien site WSA à L-3451 Dudelange, est nommé gérant unique de la Société pour une
durée indéterminée.

3.- La Société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant unique.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par ses nom, prénom usuel, état et
demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Régis LUX, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 20 février 2013. Relation GRE/2013/766. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société.

Junglinster, le 22 février 2013.

Référence de publication: 2013026833/120.

(130032325) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 février 2013.
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Trois I UK Limited, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 175.333.

STATUTES

In the year two thousand twelve, on the twenty-eighth of December.
Before us Maître Jean-Joseph WAGNER, notary, residing in Sanem.

THERE APPEARED:
The company “TROIS I, Investissements Industriels Internationaux S.A.”, a company incorporated and existing under

the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, having its registered office at 40, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg,
registered with the trade register in Luxembourg under Section B, number 117051,

here represented by Mr Enzo LIOTINO, director, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Luxembourg,
on December 27, 2012.

The said proxy, initialled “ne varietur” by the appearing person and the notary, will remain annexed to the present
deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole member of “Trois I UK Limited” (previously called (INFA HOLDINGS) LIMITED
(United Kingdom) Limited), (hereinafter the “Company”) duly incorporated and existing under the laws of United King-
dom, having its registered office at 64 New Cavendish Street, London United Kingdom W1G 8TB.

The appearing party representing the whole corporate capital requires the notary to act the following resolutions:

First resolution:

The sole member decides to approve the transfer of the principal establishment of the Company from 64 New Ca-
vendish Street, London; United Kingdom W1G 8TB to 40, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg with effect 1 st January
2013.

Second resolution:

The sole member decides to give the Company the form of a société à responsabilité limitée for the purposes of
Luxembourg law and decides to adopt new articles of association of the Company which shall read as follows:

“ 1. In the interpretation and construction of these Articles, unless there be something in the subject or context
inconsistent therewith, the words in the table next hereinafter contained shall bear the meanings set opposite to them
respectively.

"the Company" or "this Company" shall mean
“Trois I UK Limited”
"The Law" shall mean the Companies Ordinance of United Kingdom, and every other law for the time being in force

necessarily applicable to this Company.
"These Articles" shall mean the present Articles of Association and all supplementary, amended or substituted Articles

for the time being in force.
"Registered Office" shall mean the registered office from time to time of the Company in London, United Kingdom.
"Shares" shall mean the shares from time to time in the capital of the Company.
"Dividend" shall include bonus.
"Shareholders" or “Members” shall mean the duly registered holders from time to time of the shares in the capital of

the Company.
"Register" shall mean the register of Members to be kept pursuant to the Companies Ordinance of United Kingdom.
Words importing the singular number only include the plural number and vice versa.
Words importing the masculine gender only include the feminine.

2. The regulations in Table "A" being the First Schedule to the Companies Ordinance of United Kingdom shall not
apply to the Company.

3. The Company is a Private Company within the meaning of the Companies Ordinance of United Kingdom and
accordingly the following provisions shall have effect, namely:

(a) The right to transfer and transmit the shares of the Company is restricted in the manner hereinafter provided.
(b) The number of Members of the Company is limited to three, provided that where two or more persons hold one

or more Shares in the Company jointly, they shall for the purpose of this Article be treated as a single Member.
(c) Any invitation to the public to subscribe for any shares or debentures or debenture stock of the Company is hereby

prohibited.
(d) The Company shall not have power to issue bearer shares.
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(e) The Company does not keep and is prohibited from keeping its Register outside its Registered Office in London,
United Kingdom.

Purpose – Duration – Name – Registered office

4. The Company shall have its Registered Office in London, United Kingdom. Its residence and principal establishment
shall be in Luxembourg.

5. These Articles of Association shall comply at all times with the Law and where there is a conflict between these
Articles and the Law, the requirements of the Law shall apply.

6. The objects for which the Company is established are the holding of participations, in any form whatsoever, in
Luxembourg and foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any
other manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration,
control and development of its portfolio. The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the
companies in which it holds a direct or indirect participation or which form part of the same group of companies as the
Company. The Company may also carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in
accomplishment of these purposes.

7. The Company is incorporated for an unlimited period.

Share capital – Shares

8. The Company's share capital is set at EUR 4,592,700 (four million five hundred ninety two thousand and seventy
hundred euro) divided into 3,000,000 (three million) shares with a par value of EUR 1,5309 (one euro fifty three zero
nine cents) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

9. The share capital may be modified at any time by approval of a majority of Members representing three quarters of
the share capital at least.

10. The Company will recognize only one holder per share.

The joint co-owners shall appoint a single representative who shall represent them towards the Company.

11. No share in the Company may be transferred to any person or Company without the approval of the Board of
Directors of this Company.

Subject as stated above, any inter vivos transfer of shares to a new Member is subject to the additional approval of
such transfer given by the other Members in a general meeting, at a majority of three quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased Member may only be transferred to new Members subject to the
additional approval of such transfer given by the other Members in a general meeting, at a majority of three quarters of
the share capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants
or the surviving spouse.

12. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the Members will not cause the dissolution
of the Company.

13. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Company.

Management

14. The business of the Company shall be managed by one or several directors, who need not be Members and who
may exercise all such powers of the Company as are not by the Law or by these Articles required to be exercised by the
general meeting of the Members but no decision made by the general meeting of the Members shall invalidate any prior
act of the directors which would have been valid if such decision had not been made. The general powers conferred upon
the directors by this Article shall not be deemed abridged or restricted by any specific power conferred upon the directors
by any other Article.

In dealing with third parties, the director, or in case of several directors, the board of directors has extensive powers
to act in the name of the Company in all circumstances and to authorise all acts and operations consistent with the
Company's purpose. The directors(s) is (are) appointed by the sole Member, or as the case may be, the Members, who
fix(es) the term of its/ their office. He (they) may be dismissed freely at any time by the sole Member, or as the case may
be, the Members.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole director or, if there is more than one,
by the joint signature of any two directors.

15. In case of several directors, the Company is managed by a board of directors which may choose from among them
a chairman, and may choose from among them a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a director,
who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of directors. In addition, the directors may
choose an assistant secretary who shall have all the powers of a secretary.
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The board of directors shall meet upon call by the chairman, or two directors, at the place indicated in the notice of
meeting. The chairman shall preside all meetings of the board of directors, but in his absence, the board of directors may
appoint another director as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of directors must be given to the directors at least twenty-four hours in
advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each director in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be
required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of
directors.

Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another director as his proxy. A director may represent more than one of his colleagues.

Any director may participate in any meeting of the board of directors by conference-call, videoconference or by other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation
in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of directors can deliberate or act validly only if at least a majority of the directors is present or represented
at a meeting of the board of directors. Decisions shall be taken by a majority of votes of the directors present or
represented at such meeting.

The board of directors may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the resolution.

16. The minutes of any meeting of the board of directors shall be signed by the chairman or, in his absence, by the
vice-chairman, or by two directors. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman or by two directors or by any person duly appointed to that effect by the
board of directors.

17. The death or resignation of a director, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the Company.

18. The director(s) do(es) not assume, by reason of its/their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore merely responsible
for the execution of their mandate.

19. The director or the board of directors may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of accounts
prepared by the director or the board of directors showing that sufficient funds are available for distribution, it being
understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last fiscal year, increased
by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be allocated
to a reserve in accordance with the Law or by these Articles of Association.

Decisions of the sole member – Collective decisions of the members

20. Each Member may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns. Each
Member is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

21. Save a higher majority as provided herein or by Law, collective decisions are only validly taken in so far as they are
adopted by Members owning more than half of the share capital.

Any amendment of the Articles of Association requires the approval of a majority of Members representing three
quarters of the share capital at least.

22. In the case of a sole Member, such Member exercises the powers granted to the general meeting of Members
under the Law.

Financial year – Annual accounts – Distribution of profits

23. The Company's year commences on the 1 st of January and ends on the 31 st of December.

24. Each year on the 31 st of December, the accounts are closed and the directors prepare an inventory including an
indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each Member may inspect the above inventory and balance
sheet at the Company's registered office.

25. Five per cent of the net profit shall be set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent of the share capital. The balance may be freely distributed to the Members. No dividend or
distribution shall be payable except out of the profits of the Company or as otherwise permitted by the Law.

Dissolution – Liquidation

26. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators, who
need not be Members, and which are appointed by the general meeting of Members, which will determine their powers
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and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets
and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
Members in proportion to the shares of the Company held by them.”

Third resolution:

The sole member decides to confirm the mandates of the following directors of the Company for an indefinite period:
a) Mr. Jacques RECKINGER, executive, with professional address at 40, boulevard Joseph II L-1840 Luxembourg.
b) Mr. Leon Rodolfo NAHON, executive, residing at 64 New Cavendish Street London, United Kingdom W1G 8TB;
c) Mr. Enzo LIOTINO, executive, with professional address at 38, boulevard Joseph II L-1840 Luxembourg.

Costs and Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges of any form whatsoever incumbent to the company and charged to it
by reason of the present deed are assessed to four thousand euro.

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in

English, followed by a French version; on request of the appearing person and in case of divergences between the English
and the French text, the English version shall prevail.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by his surname, first name, civil status
and residence, this person signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille douze, le vingt-huit décembre.
Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem.

A COMPARU:
la société “Trois I, Investissements Industriels Internationaux S.A.”, une société constituée et existant sous les lois du

Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 40, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, inscrite auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 117051,

ici représentée par Monsieur Enzo LIOTINO, directeur, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration sous
seing privé donnée à Luxembourg, le 27 décembre 2012, laquelle restera, après avoir été paraphée "ne varietur" par la
comparante et le notaire, annexée aux présentes pour être soumise avec elles à la formalité de l'enregistrement.

Cette société est l'associée unique de “Trois I UK Limited Limited” (anciennement dénommée INFA (HOLDINGS)
LIMITED (Royaume Uni) Limited), (la "Société") constituée et existant selon les lois du Royaume Uni et ayant son siège
social au 64 New Cavendish Street Londres, Royaume Uni W1G 8TB.

Laquelle comparante, représentant l'intégralité du capital social, a requis le notaire instrumentant d'acter les résolutions
suivantes:

Première résolution:

L'associée unique approuve le transfert du principal établissement de la Société de 64, New Cavendish Street, Londres
Royaume Uni W1G 8TB au 40, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg avec effet au 1 er janvier 2013.

Deuxième résolution:

L'associée unique décide de donner à la Société la forme d'une société à responsabilité limitée pour les besoins de la
loi luxembourgeoise et d'adopter des nouveaux statuts de la Société comme suit:

“ 1. La définition des termes listés ci-après sera celle qui leur est donnée ci-dessous pour interpréter les présents
statuts, à moins que ladite définition soit en contradiction avec le sujet ou le contexte.

"la Société" ou "cette Société" signifiera
"Trois I UK Limited"
"La Loi" signifiera la Companies Ordinance du Royaume Uni, ainsi que toute autre loi en vigueur à un moment déterminé

et nécessairement applicable à la Société.
"Ces Statuts" signifiera les présents statuts ainsi que tous les statuts supplémentaires, modifiés ou substitués.
"Siège Social" signifiera le siège social de la Société à Londres, Royaume Uni.
"Parts Sociales" signifiera les parts sociales de la Société.
"Dividende" inclura les bonus.
"Associés" signifiera les détenteurs des parts sociales de la Société dûment enregistrés.
"Registre" signifiera le registre des associés devant être tenu en vertu de la Companies Ordinance du Royaume Uni.
Le singulier des termes utilisés comprendra le pluriel desdits termes et vice versa.
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Le masculin des termes utilisés comprendra le féminin desdits termes et vice versa.

2. Les règles de la liste "A" correspondant à la Première Annexe de la Companies Ordinance du Royaume Uni ne
s'appliqueront pas à la Société.

3. La Société est une société à responsabilité limitée telle que définie par la Companies Ordinance du Royaume Uni
et en conséquence, les dispositions suivantes seront applicables:

(a) Le droit de transférer et de transmettre les parts sociales de la Société est restreint comme prévu ci-après.

(b) Le nombre d'associés de la Société est limité à quarante, sachant que deux personnes ou plus détenant conjoin-
tement une ou plusieurs parts sociales de la Société seront traitées comme un seul associé.

(c) Toute offre ou émission publique de parts sociales ou d'obligations de la Société est prohibée.

(d) La Société n'aura pas le pouvoir d'émettre des parts sociales au porteur.

(e) La Société ne tient pas et a l'interdiction de tenir son Registre à l'extérieur de son siège social à Londres, Royaume
Uni.

Objet – Durée – Dénomination - Siège social

4. Le siège social de la Société sera établi à Londres, Royaume Uni. Sa résidence et le lieu de son principal établissement
sera au Luxembourg.

5. Les présents statuts seront conformes à la Loi et en cas de conflit entre les statuts et la Loi, les dispositions de la
Loi prévaudront.

6. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembourgeoises
ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou toute autre manière ainsi
que l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et la gestion, le
contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour
l'accomplissement de ses objets.

7. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Capital social - Parts sociales

8. Le capital social est fixé à la somme de quatre millions cinq cent quatre-vingt douze mille sept cents euros (EUR
4,592,700,-) représentée par trois millions (3,000,000) parts sociales, d'une valeur de un euro cinquante-trois zéro neuf
cents (EUR 1.5309,-) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

9. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social.

10. La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune des parts sociales. Les copropriétaires indivis de
parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule et même personne.

11. Aucune part sociale de la Société ne peut être transférée à une personne physique ou morale sans l'approbation
du conseil de gérance de la Société.

Outre l'approbation du conseil de gérance susmentionnée, les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des
non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du
capital social.

Outre l'approbation du conseil de gérance susmentionnée, en cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier
ne peuvent être transmises à des non-associés que moyennant l'agrément, donné en assemblée générale, des associés
représentant les trois quarts des parts appartenant aux associés survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consente-
ment n'est pas requis lorsque les parts sont transmises, soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

12. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

13. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur les
biens et documents de la Société.

Gérance

14. Les affaires de la Société seront gérées par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés et qui
peuvent exercer tous les pouvoirs de la Société que ni la Loi ni les présents statuts ne réservent pas l'exercice à l'assemblée
générale des associés. Toutefois, aucune décision prise par l'assemblée générale des associés ne pourra invalider un acte
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antérieur des gérants, qui aurait été valide si ladite décision n'avait pas été prise. Les pouvoirs généraux conférés aux
gérants par le présent article ne sont pas restreints ou limités par un quelconque pouvoir spécifique conféré aux gérants
par un autre article.

Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus
pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet.
Le ou les gérants sont nommés par l'associé unique ou, le cas échéant, par les associés, qui fixent la durée de leur mandat.
Il(s) est/sont librement et à tout moment révocable(s) par l'associé unique ou, selon le cas, les associés.

La Société est engagée en toutes circonstances, par la signature du gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants,
par la signature conjointe de deux gérants.

15. Lorsqu'il y a plusieurs gérants, la Société est gérée par un conseil de gérance qui pourra choisir parmi ses membres
un président et qui pourra choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire, qui
n'a pas besoin d'être gérant, et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.
De plus, les gérants peuvent choisir un secrétaire adjoint qui aura les pouvoirs d'un secrétaire.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou de deux gérants au lieu indiqué dans l'avis de
convocation. Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance; mais en son absence, le conseil de gérance
pourra désigner à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence pro
tempore de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
gérant par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une
convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit
déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses
collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence
ou par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent
s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente ou
représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou
représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication
similaire, à confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

16. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son absence,
par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs
seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par le conseil de
gérance.

17. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

18. Le ou les gérant(s) ne contracte(nt), à raison de ses/leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

19. Le gérant ou le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur la base d'un état
comptable préparé par le gérant ou le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour
distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le
dernier exercice fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées
et des sommes à porter en réserve en vertu d'une obligation légale ou statutaire.

Décisions de l'associé unique - Décisions collectives des associés

20. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient. Chaque
associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

21. Sous réserve d'un quorum plus important prévu par les statuts ou par la Loi, les décisions collectives ne sont
valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital
social.
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Toutes autres modifications des statuts sont décidées à la majorité des associés représentant au moins les trois quarts
du capital social.

22. Dans le cas d'un associé unique, celui-ci exercera les pouvoirs dévolus à l’assemblée des associés par les dispositions
de la Loi.

Année sociale - Bilan - Répartition

23. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre.

24. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la société. Tout associé peut prendre communication au siège
social de l'inventaire et du bilan.

25. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci
atteigne dix pour cent du capital social. Le solde est librement distribuable aux associés. Tout dividende ou distribution
ne sera payable que sur les bénéfices de la Société ou dans les cas prévus par la Loi.

Dissolution - Liquidation

26. En cas de dissolution de la Société, la Société sera liquidée par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou non,
nommé(s) par l'assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Sauf décision contraire le ou les
liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société. ”

Troisième résolution:

L'associée unique décide de confirmer le mandat des gérants suivants de la Société pour une période indéterminée:

a) Monsieur Jacques RECKINGER, Maître en droit, demeurant professionnellement au 40, boulevard Joseph II L-1840
Luxembourg;

b) Monsieur Leon Rodolfo NAHON, administrateur de sociétés, demeurant professionnellement au 64 New Cavendish
Street, Londres, Royaume Uni W1G 8TB;

c) Monsieur Enzo LIOTINO, directeur, demeurant professionnellement au 38, boulevard Joseph II, L-1840 Luxem-
bourg.

Frais et Dépenses

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte est évalué à environ quatre mille euros.

Dont acte passé à Luxembourg, les jours, mois et an figurant en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la comparante, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande de la même comparante et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, la version anglaise dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation données à la comparante, connue du notaire instrumentaire par nom, prénom
usuel, état et demeure, la comparante a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: E. LIOTINO, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 31 décembre 2012. Relation: EAC/2012/17863. Reçu soixante-quinze Euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2013026244/360.

(130031422) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 février 2013.

Charlotte (Luxembourg) S.C., Société Civile.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg E 5.020.

STATUTS

Les soussignés:

1. Socaro Invest S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, dont le siège social est situé au
6, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 173.062 («Associé I»); et

2. Robert Monné, né le 16 novembre 1949 à Toulouse (France), dont la résidence est située au 10, Quai Gustave Ador,
Genève, 1207 Suisse;
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(«Associé II» et ensemble avec Associé I, les «Associés»).

Il est contracté et constitué par les présentes par les Associés, pour leur intérêt commun, une société civile particulière
de droit luxembourgeois, régie par les statuts comme suit:

Art. 1 er . Forme juridique, dénomination, siège et associés.

1.1 La société est une société civile selon le Code civil et est constituée pour une durée illimitée. La société civile est
particulière et ne s'applique qu'aux apports, ou à leur usage, ou aux fruits à en percevoir.

1.2 La société est dénommée:

CHARLOTTE (LUXEMBOURG) S.C.

1.3 Le siège de la société est situé dans la Ville de Luxembourg.

1.4 Les associés sont envers les créanciers avec lesquels ils ont contractés, conformément à l'article 1863 du Code
civil, chacun pour une somme et part égales.

Art. 2. Objet.

2.1 La Société a pour objet la gestion de patrimoine privé en ce compris (i) l'acquisition, la détention, la gestion et la
réalisation d'actifs financiers et la détention, la gestion et la réalisation des espèces et avoirs de quelque nature que ce
soit détenues en comptes par l'intermédiaire de quelque instrument que ce soit en ce compris tout produit d'assurance
et (ii) la prise de participations dans toutes sociétés et entreprises sous quelque forme que ce soit, tant au Luxembourg
qu'à l'étranger, et la gestion de ces participations. La Société ne pourra pas exercer d'activité commerciale.

2.2 La Société peut prendre toute mesure et effectuer toute opération qu'elle estime utile à l'accomplissement et au
développement de son objet social tel que l'emprunt sous toute forme et l'octroi de toute assistance, avance, garantie,
le financement et la constitution des sûretés pour les dettes d'associés ou de tiers.

Art. 3. Capital et parts d'intérêt.

3.1 Le capital de la société est fixé à mille euros (EUR 1.000) divisé en mille (1.000) parts d'intérêt ayant une valeur
nominale de un euro (EUR 1) chacune. Toutes les parts sont nominatives et aucun certificat de part ne sera émis.

3.2 Chaque associé ne peut, sans le consentement unanime des autres associés, associer une tierce personne à la
société, alors même qu'il en aurait l'administration. L'apport de chaque associé à la Société pourra être en numéraire, en
nature ou en industrie.

3.3 L'émission de parts s'effectue en vertu d'une décision de l'assemblée générale des associés, sous réserve de l'article
3.2 ci-dessus, et l'assemblée peut décider d'annuler des parts.

3.4 La cession de parts s'opérera par acte authentique ou sous seing privé, en observant l'article 1690 du Code civil
luxembourgeois.

3.5 Les parts ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés. Les parts sont librement cessibles entre associés.
Les cessions de parts à un autre associé ne sont opposables à la société et aux tiers qu'après qu'elles aient été notifiées
à la société ou acceptées par elle.

3.6 Chaque association d'un nouveau associé à et chaque retrait d'un associé existant de la société, ainsi que tous les
autres changements dans les associés de la société, doit être déposé et publié en conformité avec le Code civil et la Loi
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Art. 4. Associé-gérant et représentation.

4.1 Un seul associé désigné par l'assemblée générale des associés est chargé de l'administration de la société. S'il n'en
a été décidé autrement par les associés lors de la désignation, l'associé-gérant est réputé désigné pour la durée de la
société.

4.2 L'associé-gérant peut être remplacé par un autre associé à tout moment, avec ou sans cause légitime.

4.3 La société est représentée exclusivement par l'associé-gérant.

Art. 5. Assemblée générale des associés.

5.1 Les assemblées générales des associés doivent être tenues aussi souvent que nécessaire.

5.2 Les assemblées générales des associés sont tenues dans la commune où est situé le siège de la société.

5.4 Chaque associé dispose d'une voix. La fusion, scission et changement de la nationalité de la société ainsi qu'une
modification dans les statuts de la société requièrent l'unanimité de tous les associés. Les autres décisions sont adoptées
à la simple majorité des voix exprimées par les associés présents ou représentés. En cas de partage égal des voix, la
proposition est rejetée.

5.5 Lorsque les règles concernant la tenue des assemblées générales des associés n'ont pas été observées, des réso-
lutions ne peuvent être adoptées valablement à l'assemblée que si tous les associés sont présents ou représentés et que
les résolutions soient prises à l'unanimité.

5.6 Des résolutions des associés pourront également être adoptées par écrit sans tenir d'assemblée générale des
associés.
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Art. 6. Exercice social et bénéfices et pertes.
6.1 L'exercice social correspond à l'année civile.

6.2 Les bénéfices réalisés au cours d'un exercice sont à la disposition de l'assemblée générale des associés, à la condition
que la part de chaque associé dans les bénéfices et pertes est en proportion de ses apports en capital, tel que déterminé
par le nombre de parts d'intérêt détenues par l'associé.

Art. 7. Différentes manières dont finit la société.
7.1 La société peut être dissoute par une résolution à cet effet de l'assemblée générale des associés.

7.2 En ce qui concerne les personnes physiques, en cas de mort de l'un des associés, autre que l'avant-dernier associé,
la société continuerait entre les associés survivants. En cas de mort de l'avant-dernier associé, la société continuerait avec
ses héritiers. Si la société n'a pas continué avec un ou plusieurs héritiers, la société est dissoute si aucun nouvel associé
n'a été associé à la société dans le mois suivant le décès de l'avant-dernier associé. En ce qui concerne les personnes
morales, au cas où un associé, autre que l'avant-dernier associé, cesserait d'exister pour une autre raison que par fusion
ou scission, la société continuerait entre les autres associés. Dans le cas où l'avant-dernier associé cesse d'exister pour
une autre raison que par fusion ou scission, la société est dissoute si aucun nouvel associé n'a été associé à la société
dans le mois suivant.

7.3 En cas de dissolution de la société en vertu d'une résolution de l'assemblée générale des associés, l'associé-gérant
sera le liquidateur de la société dissoute. L'assemblée générale peut décider de nommer d'autres personnes comme
liquidateurs.

7.4 Pendant la liquidation, les dispositions des présents statuts resteront en vigueur autant que possible.

7.5 Le solde restant après le règlement des dettes de la société dissoute, sera remis aux associés en proportion de
leurs apports en capital, tel que déterminé par le nombre de parts d'intérêt détenues par chaque associé.

Assemblée extraordinaire

Les Associés, représentant l'intégralité des parts d'intérêt, se sont réunis en assemblée et ont pris à l'unanimité des
voix les résolutions suivantes:

A. une (1) part d'intérêt, numérotée 1, est émise et souscrite par Associé I, qui promet d'apporter un montant de un
euro (EUR 1), et neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (999) parts d'intérêt, numérotées 2 à 1.000, sont émises et souscrites
par Associé II, qui promet d'apporter un montant de neuf cent quatre-vingt-dix-neuf euros (999), en conséquence le
capital de la société s'élève à mille euros (EUR 1.000).

Conformément à l'article 1845 du Code civil, Associé I et Associé II sont débiteurs non-solidaires envers la société
de tout ce qu'ils ont promis d'y apporter.

B. Le premier exercice social de la société commence à la date du présent acte et s'achève le trente et un décembre
deux mille treize.

C. Le siège social de la société est établi au 6, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg.

D. Associé II est l'associé-gérant de la société pour un temps sans limitation de durée.

14.01.2013

Socaro Invest S.à r.l.
Gérant A

Robert Monné
Gérant B

Référence de publication: 2013028330/107.

(130034526) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2013.

Immo Hobscheid SA, Société Anonyme.
Siège social: L-5850 Howald, 1, rue Sangenberg.

R.C.S. Luxembourg B 175.473.

STATUTS

L'an deux mil treize, le douzième jour de février.

Pardevant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Monsieur Manuel CARDOSO SIMOES, entrepreneur, né le 22 août 1954 à Quiaios/Figueira da Foz, demeurant à
L-5850 Howald, 1, rue Sangenberg.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentaire d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une société anonyme qu'il
déclare constituer:
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Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  II est formé une société anonyme, sous la dénomination de „IMMO HOBSCHEID SA".

La Société peut avoir un actionnaire unique ou plusieurs actionnaires. Tant que la Société n'a qu'un actionnaire unique,
la Société peut être administrée par un administrateur unique seulement qui n'a pas besoin d'être l'actionnaire unique de
la Société.

La Société ne pourra pas être dissoute par la mort, la suspension des droits civiques, la faillite, la liquidation ou la
banqueroute de l'actionnaire unique.

Art. 2. Le siège social est établi dans la commune de Hesperange.

Il pourra être transféré dans les limites de la commune de Hesperange par simple décision du conseil d'administration
de la Société ou par une décision de l'administrateur unique selon les cas.

Au cas où le conseil d'administration ou l'administrateur unique de la Société selon les cas, estimerait que des événe-
ments extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège
social ou la communication aisée de ce siège ou entre ce siège et l'étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra
transférer temporairement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces
mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du
siège, restera luxembourgeoise. Pareilles mesures temporaires seront prises et portées à la connaissance des tiers par
l'un des organes exécutifs de la Société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet l'acquisition, la vente, l'échange, la location et la mise en valeur des immeubles dont elle
est propriétaire ou à acquérir, que ces biens soient situés au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger, ainsi que
toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, se rattachant directement ou
indirectement à son objet social ou qui sont de nature à en faciliter l'extension ou le développement.

Elle pourra en outre prendre des participations sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises luxembour-
geoises ou étrangères, le contrôle et la gestion ainsi que la mise en valeur de ces participations.

En outre la société peut se porter caution personnelle, réelle, solidaire et indivisible vis-à-vis des tierces personnes.

Art. 5. Le capital social de la société est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-) représenté par cent (100) actions
d'une valeur nominale de trois cent dix euros (EUR 310,-) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la Société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Administration - Surveillance

Art. 6. Si la Société est constituée par un actionnaire unique ou si, à l'occasion d'une assemblée générale des action-
naires, il est établi que la Société a un actionnaire unique, la Société peut être administrée par un administrateur, appelé
«administrateur unique», jusqu'à la prochaine assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus
d'un actionnaire.

Si la Société a plus d'un actionnaire, la Société sera administrée par un conseil d'administration comprenant au moins
trois membres, lesquels ne seront pas nécessairement actionnaires de la Société. Dans ce cas, l'assemblée générale doit
nommer au moins 2 (deux) nouveaux administrateurs en plus de l'administrateur unique en place. L'administrateur unique
ou, le cas échéant, les administrateurs seront élus pour un terme ne pouvant excéder six ans et ils seront rééligibles.

Toute référence dans les statuts au conseil d'administration sera une référence à l'administrateur unique (lorsque la
Société a un actionnaire unique) tant que la Société a un actionnaire unique.

Lorsqu'une personne morale est nommée administrateur de la Société, la personne morale doit désigner un repré-
sentant permanent qui représentera la personne morale conformément à l'article 51 bis de la loi luxembourgeoise en
date du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle qu'amendée.

Le(s) administrateur(s) seront élus par l'assemblée générale. Les actionnaires de la Société détermineront également
le nombre d'administrateurs, leur rémunération et la durée de leur mandat. Un administrateur peut être révoqué avec
ou sans motif et/ou peut être remplacé à tout moment par décision de l'assemblée générale.

En cas de vacance d'un poste d'administrateur pour cause de décès, de retraite ou toute autre cause, les administrateurs
restants pourront élire, à la majorité des votes, un administrateur pour pourvoir au remplacement du poste devenu vacant
jusqu'à la prochaine assemblée générale de la Société. En l'absence d'administrateur disponible, l'assemblée générale devra
être rapidement être réunie par le commissaire aux comptes et se tenir pour nommer de nouveaux administrateurs.

Art. 7. Le conseil d'administration ou, le cas échéant, l'administrateur unique est investi des pouvoirs les plus étendus
pour effectuer tous les actes d'administration ou de disposition dans l'intérêt de la Société.
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Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la loi ou les présents statuts à l'assemblée générale,
tombent sous la compétence du conseil d'administration ou de l'administrateur unique selon les cas.

Art. 8. Le conseil d'administration désigne parmi ses membres un président; en cas d'absence du président, la présidence
de la réunion peut-être conférée à un administrateur présent.

Le conseil d'administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat
entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme, télex ou téléfax, étant admis.

En cas d'urgence, les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou téléfax.

Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

Les résolutions prises par l'administrateur unique auront la même autorité que les résolutions prises par le conseil
d'administration et seront constatées par des procès verbaux, qui sont signés par l'administrateur unique, et dont les
copies ou extraits pourront être produits en justice ou autrement.

Le premier président sera désigné par l'assemblée générale.

Art. 9. Le conseil d'administration peut déléguer, avec l'accord préalable de l'assemblée des actionnaires, ses pouvoirs
de gestion journalière et les affaires courantes de la Société ainsi que la représentation de la Société dans cette gestion
et ces affaires, à un des membres du conseil d'administration.

Le conseil d'administration ou, le cas échéant, l'administrateur unique peut en outre conférer tous pouvoirs et mandats
spéciaux à toute personne, qui n'a pas besoin d'être administrateur, et nommer et révoquer tous agents et employés et
fixer leurs émoluments.

Art. 10. La Société est engagée par la signature conjointe de deux administrateurs de la Société, par la signature unique
de l'administrateur-délégué dans les limites de la gestion journalière, ou, le cas échéant par la signature de l'administrateur
unique, ou par la signature conjointe ou unique de toute personne à laquelle un tel pouvoir de signature a été délégué
par le conseil d'administration ou l'administrateur unique selon le cas.

Art. 11. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six années, rééligibles et toujours révocables.

Année sociale - Assemblée générale

Art. 12. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente-et-un décembre de chaque année.

Art. 13. Pour le cas où il n'y aurait qu'un seul actionnaire (l'actionnaire unique), celui-ci exercera, au cours des as-
semblées générales dûment tenues, tous les pouvoirs revenant à l'assemblée générale des actionnaires en vertu de la loi
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne sont pas
nécessaires, lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et lorsqu'ils déclarent avoir eu préalablement
connaissance de l'ordre du jour.

Le conseil d'administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter en
personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 14. L'assemblée des actionnaires de la société régulièrement constituée représente tous les actionnaires de la
Société.

Elle a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la Société.

Art. 15. L'assemblée générale décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Le conseil d'administration ou l'administrateur unique selon les cas est autorisé à verser des acomptes sur dividendes
en se conformant aux conditions prescrites par la loi.

Art. 16. L'assemblée générale annuelle se tiendra de plein droit le troisième vendredi du mois de mai à 17 heures, au
siège social ou à tout autre endroit de la commune du siège social à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 17. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, ainsi que ses modifications ultérieures trouveront leur
application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2013.

2) La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en l'an 2014.
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Souscription - Libération

Les statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, le comparant préqualifié déclare souscrire les cent (100) actions.

Toutes les actions ont été entièrement libérées par des versements en espèces de sorte que la somme de trente et
un mille euros (EUR 31.000,-) se trouve maintenant à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en est justifié au notaire
soussigné.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les sociétés
commerciales, et en constate expressément l'accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève approximativement à mille cent euros (EUR 1.100.-).

Assemblée générale extraordinaire

Le comparant préqualifié, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à un (1) et celui des commissaires à un (1).

2. Est appelé aux fonctions d'administrateur unique:

Monsieur CARDOSO SIMOES Manuel, né le 22 Août 1954 à Quiaios/Figueira Da Foz, demeurant à L-5850 Howald,
1, rue Sangenberg.

3. Est appelé aux fonctions de commissaire aux comptes:

Monsieur VERITER Emmanuel né le 12 Août 1971 à LICASSI (RDC), demeurant à L-1738 Luxembourg, 3. Rue Luc
Housse.

3. Les mandats des administrateurs et commissaire aux comptes seront de six (6) années et prendront fin à l'issue de
l'assemblée générale annuelle de l'an deux mille dix-huit (2018).

5. Le siège social est fixé à l'adresse suivante:

L-5850 Howald, 1, rue Sangenberg.

Pouvoirs

Les comparants, agissant dans un intérêt commun, donnent par la présente pouvoir à tout clerc et/ou employé de
l'étude du notaire soussigné, agissant individuellement, pour rédiger et signer tout acte de modification (faute(s) de frappe
(s)) au présent acte.

DONT ACTE, fait et passé à Sennningerberg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et de-
meure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Manuel Cardoso Simoes, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 13 février 2013. LAC / 2013/ 6790. Reçu 75€.

Le Receveur (signé): Irène Thill.

- Pour copie conforme - Délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 22 février 2013.

Référence de publication: 2013028486/156.

(130034809) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2013.

BlueBay High Income Loan Investments (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 4.250.000,00.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 24, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 143.293.

In the year two thousand and thirteen, on the first day of February.

Before Us, Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

BlueBay Structured Funds, a public limited liability company (société anonyme) incorporated and existing under the
laws of Luxembourg, having its registered office at 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, and registered
with the Luxembourg trade and companies register under number B 108.083, acting on behalf of its sub-fund BlueBay
Structured Funds: High Income Loan Fund,
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duly represented by Mrs Arlette Siebenaler, private employee, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a
proxy.

The said proxy, "initialled ne varietur" by the appearing person and the undersigned notary, will remain annexed to
the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing person, acting in its capacity as sole shareholder and holding three thousand five hundred (3,500) shares,
that is to say one hundred per cent (100%) of the issued shares of BlueBay High Income Loan Investments (Luxembourg)
S.A., incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and having its registered office at 24,
rue Beaumont, L-1219 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B
143.293 (the "Company"), incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg pursuant to a deed of Maître
Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, on 18 December 2008, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations on 19 December 2008, number 2997, and amended for the last time pursuant to a deed of Maître Henri
Hellinckx, notary, residing in Luxembourg, on 06 December 2012, not yet published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations has required the undersigned notary to state its resolutions as follows:

II. The quorum required by law in respect of all items of the agenda is at least fifty per cent of the issued capital of the
Company and the resolutions on such items must be passed by the affirmative vote of at least two thirds of the votes
cast at the meeting.

IV. The whole corporate capital being represented at the present meeting and the sole shareholder represented
declaring that it has had due notice and got knowledge of the agenda prior to the meeting, no convening notice was
necessary.

V. Consequently, the present meeting is duly constituted and can therefore validly deliberate on the following agenda:

Agenda

1. Increase of the share capital of the Company by an amount of seven hundred and fifty thousand Euro (EUR 750,000.-)
so as to raise it from its current amount of three million five hundred thousand Euro (EUR 3,500,000.-) up to four million
two hundred and fifty thousand Euro (EUR 4,250,000.-) by issuing seven hundred and fifty (750) new shares, having a par
value of one thousand Euro (EUR 1,000.-) each.

2. Subsequent amendment of Article 5 of the articles of incorporation of the Company.

After deliberation, the general meeting took the following resolutions:

First resolution

The sole shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of seven hundred and fifty
thousand Euro (EUR 750,000.-) so as to raise it from its current amount of three million five hundred thousand Euro
(EUR 3,500,000.-) up to four million two hundred and fifty thousand Euro (EUR 4,250,000.-) by issuing seven hundred
and fifty (750) new shares, having a par value of one thousand Euro (EUR 1,000.-) each.

The seven hundred and fifty (750) new shares are subscribed by BlueBay Structured Funds, a public limited liability
company (société anonyme) incorporated and existing under the laws of Luxembourg, having its registered office at 2-8,
avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, and registered with the Luxembourg trade and companies register under
number B 108.083, acting on behalf of its sub-fund BlueBay Structured Funds: High Income Loan Fund, here represented
by Mrs Arlette Siebenaler, prenamed, by virtue of the aforementioned proxy.

The seven hundred and fifty (750) new shares have been fully paid up in cash by the subscriber so that the total sum
of seven hundred and fifty thousand Euro (EUR 750,000.-) is at the free disposal of the Company, as has been proved to
the undersigned notary.

Second resolution

As a result of the foregoing resolution, the first sentence of Article 5 of the articles of incorporation of the Company
shall be amended and henceforth read as follows:

"The share capital is fixed at four million two hundred and fifty thousand Euro (EUR 4,250,000.-) represented by four
thousand two hundred and fifty thousand (4,250) shares with a par value of one thousand Euro (EUR 1,000.-) each."

All the resolutions have been taken separately and by unanimous vote.

There being no further business before the meeting, the same was there upon adjourned.

Estimate of costs

The value of expenses, costs, remunerations or charges of any form whatsoever which shall be borne by the Company
or are charged to the Company as a result of this extraordinary general meeting is estimated at approximately EUR
3,000.-.

Whereof, the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English followed by a French version; on request of the appearing person and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.
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The document having been read to the person appearing, known to the notary by his name, first name, civil status and
residence, the person appearing signed together with the notary the present deed.

Follows the French translation:

L'an deux mille treize, le premier février.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

BlueBay Structured Funds, une société anonyme constituée et existante selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg,
ayant son siège social à 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, et enregistrée au registre de commerce et
des sociétés du Luxembourg sous le numéro B 108.083, agissant pour le compte de son compartiment BlueBay Structured
Funds: High Income Loan Fund,

dûment représentée par Madame Arlette Siebenaler, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg,
en vertu d'une procuration sous seing privé.

La procuration signée "ne varietur" par la comparante et le notaire soussigné restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, agissant en sa qualité de seul et unique associé détenant trois mille cinq cents (3.500) actions,
c'est-à-dire cent pour cent (100%) des actions émises par BlueBay High Income Loan Investments (Luxembourg) S.A.,
une société anonyme, ayant son siège social au 24, rue Beaumont, L-1219 Luxembourg (R.C.S. Luxembourg B 143.293)
(la "Société"), constituée sous la loi du Grand-Duché de Luxembourg suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire
de résidence à Luxembourg, en date du 18 décembre 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
du 19 décembre 2008, numéro 2997, modifiés pour la dernière fois en vertu d'un acte notarié effectué devant Maître
Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg, en date du 6 décembre 2012 et non encore publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, a requis le notaire instrumentant de constater les résolutions suivantes:

I. Le quorum requis par la loi en ce qui concerne tous les points portés à l'ordre du jour est d'au moins cinquante
pour cent du capital souscrit de la Société et les résolutions sur ces points doivent être prises par un vote affirmatif d'au
moins deux-tiers des votes exprimés à l'assemblée.

II. Tout le capital social étant représenté à la présente assemblée et l'actionnaire unique ainsi représenté reconnaissant
avoir été dûment convoqué et déclarant avoir pu prendre connaissance de l'ordre du jour soumis à sa délibération avant
la tenue de cette assemblée, aucune convocation n'a été dès lors nécessaire.

III. La présente assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur les points suivants portés à
l'ordre du jour:

Agenda

1. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de sept cent cinquante mille Euros (EUR 750.000,-), pour
le porter de son montant actuel de trois millions cinq cent mille Euros (EUR 3.500.000,-) à quatre millions deux cent
cinquante mille Euros (EUR 4.250.000,-) par l'émission de sept cent cinquante (750) nouvelles actions, d'une valeur no-
minale de mille Euros (EUR 1.000,-) chacune.

2. Modification subséquente de l'article 5 des statuts de la Société.

Après délibération, l'assemblée générale prend les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de sept cent cinquante mille Euros (EUR
750.000,-), pour le porter de son montant actuel de trois millions cinq cent mille Euros (EUR 3.500.000,-) à quatre millions
deux cent cinquante mille Euros (EUR 4.250.000,-) par l'émission de sept cent cinquante (750) nouvelles actions, d'une
valeur nominale de mille Euros (EUR 1.000,-) chacune.

Les sept cent cinquante (750) actions nouvelles sont souscrites par BlueBay Structured Funds, une société anonyme
constituée et existante selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social à 2-8, avenue Charles de
Gaulle, L-1653 Luxembourg, et enregistrée au registre de commerce et des sociétés du Luxembourg sous le numéro B
108.083, agissant pour le compte de son compartiment BlueBay Structured Funds: High Income Loan Fund, ici représenté
par Madame Arlette Siebenaler, prénommée, en vertu de la procuration dont mention a été faite ci-avant.

Les sept cent cinquante (750) nouvelles actions ont été entièrement libérées en espèces par le souscripteur, de sorte
que la somme de sept cent cinquante mille Euros (EUR 750.000,-) se trouve à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il
en est justifié au notaire instrumentant.

Seconde résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l'assemblée décide de modifier la première phrase de l'article 5 des
statuts de la Société qui aura désormais la teneur suivante:

"Le capital social est fixé à quatre millions deux cent cinquante mille Euros (EUR 4.250.000,-) représenté par quatre
mille deux cent cinquante (4.250) actions d'une valeur nominale de mille Euros (EUR 1.000,-) chacune."
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Toutes les résolutions qui précèdent ont été prises séparément et par vote unanime.

Aucun point n'étant plus soumis à l'assemblée, la séance est levée.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à charge à raison de cette assemblée générale extraordinaire est estimé à environ EUR 3.000.-.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, le texte anglais fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentant par son nom, prénom
usuel, état et demeure, le comparant a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: A. SIEBENALER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 4 février 2013. Relation: LAC/2013/5265. Reçu soixante-quinze euros (75,- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 février 2013.

Référence de publication: 2013028282/142.

(130034383) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2013.

Argyle Luxco 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.001,00.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 174.745.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-third day of January.

Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg,

was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of Argyle Luxco 2 S.à r.l., a Luxem-
bourg société à responsabilité limitée with registered office at 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, in the process of being registered with the Luxembourg Register of Com-
merce and Companies (the Company). The Company has been incorporated on December 19, 2012 pursuant to a deed
of Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations. The articles of association of the Company have not been amended since its incorporation.

There appeared:

Argyle Luxco 1 S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing
under the laws of Luxembourg, having its registered office at 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxem-
bourg, in the process of being registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies, (the Sole
Shareholder),

hereby represented by Tom Storck, attorney-at-law, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private
seal.

The said proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder of the appearing party and the undersigned
notary, shall remain annexed to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The Sole Shareholder has requested the undersigned notary to record that:

I. Twelve thousand (12,000) shares of the Company with a par value of one pound sterling (GBP 1) each, representing
the entirety of the share capital of the Company are duly represented at this meeting which is consequently regularly
constituted and may deliberate upon the items on the agenda hereinafter reproduced;

II. The agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Waiver of convening notices;

2. Increase of the share capital of the Company by an amount of one pound sterling (GBP 1) in order to bring it from
its present amount of twelve thousand pound sterling (GBP 12,000), represented by twelve thousand (12,000) shares
having a par value of one pound sterling (GBP 1) each, to twelve thousand and one pound sterling (GBP 12,001), by way
of the issuance of one (1) new share of the Company having a par value of one pound sterling (GBP 1);

3. Subscription to and payment of the share capital increase specified in item 2. above and payment of a share premium
in the amount of seven hundred and forty-six thousand three hundred and ninety-nine pound sterling (GBP 746,399);
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4. Amendment of article 5.1. of the articles of association of the Company in order to reflect the share capital increase
specified in item 2. above;

5. Amendment to the register of shareholders of the Company in order to reflect the share capital increase specified
in item 2. above, with power and authority given to any manager of the Company, each acting individually, to proceed on
behalf of the Company with the registration of the newly issued shares in the register of shareholders of the Company;
and

6. Miscellaneous.

Now, therefore, the appearing party, acting through its proxyholder, has requested the undersigned notary to record
the following resolutions:

First resolution

The entirety of the share capital of the Company being represented, the Meeting waives the convening notices, the
Sole Shareholder represented at the Meeting considering itself as duly convened and declaring having perfect knowledge
of the agenda which has been communicated to it in advance.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to increase and hereby increases the share capital of the Company by an amount of
one pound sterling (GBP 1) in order to bring it from its present amount of twelve thousand pound sterling (GBP 12,000),
represented by twelve thousand (12,000) shares having a par value of one pound sterling (GBP 1) each, to twelve thousand
and one pound sterling (GBP 12,001), by way of the issuance of one (1) new share of the Company having a par value of
one pound sterling (GBP 1).

Subscription - Payment

The Sole Shareholder, represented as stated above, subscribes for one (1) newly issued share of the Company, with
a par value of one pound sterling (GBP 1), and agrees to pay it up in full by a contribution in cash in the amount of seven
hundred and forty-six thousand four hundred pound sterling (GBP 746,400) which shall be allocated as follows:

- One pound sterling (GBP 1) shall be allocated to the nominal share capital of the Company;
- Seven hundred and forty-six thousand three hundred and ninety-nine pound sterling (GBP 746,399) shall be allocated

to the share premium account of the Company.
The amount of seven hundred and forty-six thousand four hundred pound sterling (GBP 746,400) is at the disposal of

the Company, evidence of which has been given to the undersigned notary.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to amend article 5.1. of the articles of association of the Company, which shall hence-
forth read as follows:

“The share capital is set at twelve thousand and one pound sterling (GBP 12,001), represented by twelve thousand
and one (12,001) shares in registered form, having a par value of one pound sterling (GBP 1) each, all subscribed and fully
paid-up.”

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the register of shareholders of the Company in order to reflect the above
share capital increase and to empower and authorize any manager of the Company, each acting individually, to proceed
on behalf of the Company, with the registration of the newly issued shares of the Company in the register of shareholders
of the Company.

There being no further business, the meeting is closed.

Estimate of costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately two thousand Euros (2,000.-
EUR).

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will prevail.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.
The document having been read to the proxyholder of the person appearing, such proxyholder signed together with

the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-trois janvier.
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Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg,

s'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'associé unique de Argyle Luxco 2 S.à r.l., une
société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 65, boulevard Grande-Duchesse Char-
lotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en cours d'immatriculation au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg (la Société). La Société a été constituée le 19 décembre 2012 suivant un acte de Maître Henri
Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, en cours de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associa-
tions. Les statuts de la Société n'ont pas été modifiés depuis sa constitution.

A comparu:

Argyle Luxco 1 S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existante selon le droit luxembourgeois, ayant
son siège social au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en
cours d'immatriculation au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg (l'Associé Unique),

ici représentée par Tom Storck, Avocat à la Cour, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une pro-
curation donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après signature «ne varietur» par le mandataire agissant pour le compte de la partie comparante
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise avec celui-ci aux formalités de l'enregis-
trement.

L'Associé Unique a prié le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. Douze mille (12.000) parts sociales de la Société ayant une valeur nominale d'une livre sterling (GBP 1) chacune, qui
représentent la totalité du capital social de la Société sont dûment représentées à la présente assemblée qui est par
conséquent régulièrement constituée et peut délibérer sur les points à l'ordre du jour reproduits ci-après;

II. L'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:

1. Renonciation aux formalités de convocation;

2. Augmentation du capital social de la Société d'un montant d'une livre sterling (GBP 1) afin de le porter de son
montant actuel de douze mille livres sterling (GBP 12.000), représenté par douze mille (12.000) parts sociales ayant une
valeur nominale d'une livre sterling (GBP 1) chacune, au montant de douze mille une livres sterling (GBP 12.001) par
l'émission d'une (1) nouvelle part sociale de la Société ayant une valeur nominale d'une livre sterling (GBP 1);

3. Souscription aux nouvelles parts sociales et libération de l'augmentation du capital social indiquée au point 2. ci-
dessus et paiement d'une prime d'émission d'un montant de sept cent quarante-six mille trois cent quatre-vingt-dix-neuf
livres sterling (GBP 746.399);

4. Modification de l'article 5.1. des statuts de la Société afin de refléter l'augmentation du capital social indiquée au
point 2. ci-dessus;

5. Modification du registre des associés de la Société afin de refléter l'augmentation du capital social indiquée au point
2. ci-dessus, avec pouvoir et autorité donnés à tout gérant de la Société, chacun agissant individuellement, pour procéder
au nom de la Société à l'inscription des parts sociales nouvellement émises dans le registre des associés de la Société; et

6. Divers.

Sur ce, la partie comparante, représentée par son mandataire, a prié le notaire instrumentant d'enregistrer les réso-
lutions suivantes:

Première résolution

La totalité du capital social de la Société étant représentée, l'Assemblée renonce aux formalités de convocation, l'As-
socié Unique représenté à l'Assemblée se considérant lui-même comme ayant été dûment convoqué et déclarant avoir
une parfaite connaissance de l'ordre du jour qui lui a été communiqué à l'avance.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant d'une livre sterling (GBP 1) afin de
le porter de son montant actuel de douze mille livres sterling (GBP 12.000), représenté par douze mille (12.000) parts
sociales ayant une valeur nominale d'une livre sterling (GBP 1) chacune, au montant de douze mille une livres sterling
(GBP 12.001) par l'émission d'une (1) nouvelle part sociale de la Société ayant une valeur nominale d'une livre sterling
(GBP 1).

Souscription - Libération

L'Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, souscrit à une (1) part sociale nouvellement émise de la
Société, ayant une valeur nominale d'une livre sterling (GBP 1), et accepte de les libérer entièrement par un apport en
numéraire d'un montant de sept cent quarante-six mille quatre cents livres sterling (GBP 746.400) qui sera attribué comme
suit:

- une livre sterling (GBP 1) sera attribuée au capital social nominal de la Société;

- sept cent quarante-six mille trois cent quatre-vingt-dix-neuf livres sterling (GBP 746.399) seront attribuées au compte
prime d'émission de la Société.

44879



L U X E M B O U R G

Le montant de sept cent quarante-six mille quatre cents livres sterling (GBP 746.400) est à la disposition de la Société,
ce qui a été prouvé au notaire instrumentant.

Troisième résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'article 5.1. des statuts de la Société, qui aura désormais la teneur suivante:

«Le capital social est fixé à douze mille et une livres sterling (GBP 12.001), représenté par douze mille et une (12.001)
parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale d'une livre sterling (GBP 1) chacune, toutes souscrites
et entièrement libérées.»

Quatrième résolution

L'Assemblée décide de modifier le registre des associés de la Société afin de refléter l'augmentation du capital social
ci-dessus, et de donner pouvoir et d'autoriser tout gérant de la Société, chacun agissant individuellement, pour procéder
au nom de la Société à l'inscription des parts sociales nouvellement émises de la Société dans le registre des associés de
la Société.

Plus aucun point ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Estimation des frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte est estimé à environ deux mille Euros (2.000,- EUR).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle la langue anglaise, déclare qu'à la requête de la partie comparante, le
présent acte est rédigé en anglais, suivi d'une version française et en cas de divergences entre la version anglaise et
française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé avec le notaire le présent acte

original.
Signé: T. STORCK et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg, A.C., le 31 janvier 2013. Relation: LAC/2013/4748. Reçu soixante-quinze euros (75,- EUR).

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 25 février 2013.

Référence de publication: 2013028241/171.
(130034468) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2013.

Sydney International Properties S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 105.356.

EXTRAIT

Par décision du Conseil d'Administration du 14 décembre 2012
- Le siège social de la société Sydney International Properties S.A. est transféré avec effet au 16 décembre 2012 du 60

Grand-Rue, 1 er étage, L-1660 Luxembourg au 12D Impasse Drosbach, L-1882 Luxembourg.

Luxembourg, le 14 décembre 2012.
Pour Sydney International Properties S.A.

Référence de publication: 2013031969/13.
(130039125) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2013.

Realstone Global Invest, Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 168.327.

Par la présente, nous vous prions de bien vouloir prendre en considération notre démission du mandat de commissaire
aux comptes de votre société, REALSTONE GLOBAL INVEST RCS Luxembourg B168327 sise au 25A, Boulevard Royal
L-2449 Luxembourg, et ce à compter du 05 février 2013.

Luxembourg, le 14 février 2013.

Référence de publication: 2013031918/11.
(130038763) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck

44880


	Agence-Immo 2000 S.A.
	Aigeln S.à r.l.
	Argyle Luxco 2 S.à r.l.
	BlueBay High Income Loan Investments (Luxembourg) S.A.
	Cameron Lux I Sàrl
	Charlotte (Luxembourg) S.C.
	Chronos S.A.
	Class Immo S.A.
	Comelux Europe S.A.
	Compagnie de Participation - Holding International
	Compass Invest International S.A.
	Darwin S.à r.l.
	Dizzy S.à r.l.
	DRD S.A.
	Earlyjibe S.à r.l.
	ENN Transportation Fuels S.à r.l.
	European Breezes S.à r.l.
	European Clinics S.à r.l.
	European Cruise Liners S.à r.l.
	European Fragrances (Holdings) S.à r.l.
	Fondation Aide Populaire d'Urgence
	Gazeley Luxembourg S.à r.l.
	Gilgamesh Investments S.A.
	Global Energy Development S.àr.l.
	Group 13 S.A.
	GS Sports S.A.
	GUARDY AND CO SA
	GUARDY AND CO SA
	Hector S.A.
	Hellen S.à r.l.
	Immo Hobscheid SA
	Katandrian S.A.
	Realstone Global Invest
	ReGEN Sàrl
	REM Luxembourg S.à r.l.
	Restaurant La Cellula S.A.
	Rocali
	Santana Garnisseur d'Autos S.àr.l.
	Seed Poland Holdco S.à r.l.
	S.G.Mat S.A.
	Sydney International Properties S.A.
	Transalliance Service International
	Trois I UK Limited

